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On a perdu <l’esprit> de la Constitution
Nous v ivons une heure grave, une  

heure qui, para ît-il, m enace de durer 
des m ois et m êm e des années.

On a perdu  une  chose pourtan t in 
dispensable au bonheur du  peuple  
suisse: l’« esprit de la C onstitu tion  ». 
C’est du m oins ce que je  crois pou
voir in férer d’un  article ex trêm em en t 
sérieux et docum enté de M. Georges 
Perrin, le journaliste  qu i tra ite  des 
affaires fédérales dans la « Feuille 
d’A vis de N euchâtel ».

Cet article n ’est pas une inv ita tion  
au sourire m ais à la m édita tion  e t il 
ne nous incite  pas à prendre à la 
légère, m ais b ien p lu tô t au tragique, 
la singulière disgrâce qu i a fflige les 
populations honnêtes et laborieuses de 
la R épublique helvé tique . Son  titre  
est à lui seu l u n  vaste  program m e: 
<t Pour re trouver  l’esprit de la Cons
titution. » Je  ne m e p ique pas d ’une  
intelligence très sub tile  et je  suis 
beaucoup m oins savan t que ces <t doc
teurs— au sens étym ologique du  terme»  
que sont en la m atière les professeurs  
de droit pub lic  des un iversités suisses. 
Mais, ra isonnant avec m a sim ple ju 
geote de Huron, j ’en v iens à m e dire 
que si c’est p résen tem en t un  devoir 
national de « re trouver » cet esprit, 
c’est q u ’on a d ’abord eu la coupable 
faiblesse de le perdre. E t cela m ’étonne  
et m e peine de la part d’un  peuple  
aussi so igneux et « ordré » que celui 
de la Suisse. Mais ce qui, p lus encore, 
m ’im pressionne et m ’a ttriste , c’est le 
nom bre et la d iversité  des m oyens  
thérapeutiques qu ’il va  falloir, d’après 
le com m entateur de l’événem ent, m e t
tre en œ ilvre  pour, au long « des mois 
et des années à ven ir  », arriver à 
rem ettre la m a in  sur ce précieux  
esprit si m alencontreusem ent égaré.

Il y  a to u t d ’abord la m obilisa tion
— révélée par une in form ation  
d ’agence — de ce collège doctoral de 
professeurs universita ires qui « se 
proposent de consacrer une a tten tion  
accrue aux  d ifféren ts  aspects du pro 

blèm e que pose une éven tuelle  rév i
sion de la C onstitu tion  fédérale ».

I l  y  a ensuite l’om bre sacrée du  
grand M ontesquieu, l’hom m e qui, vers  
le m ilieu  du X V I I Ie siècle, su t m on
tre r  « le rapport que les lois do iven t 
avoir avec la constitu tion  de chaque 
gouvernem ent, les m œ urs, le clim at 
e t la religion » e t dont l’exem ple  
illu stre  devra it encourager les bons 
citoyens de la libre H elvétie  à « es
sayer de saisir ce que doit être l’esprit 
d ’une  constitu tion  ».

La chronique 
huronne

I l y  a en fin  cette « in telligence des 
nécessités nationales qui a laissé sa 
profonde em prein te  sur l’œ u vre  de 
1848, cette œ u vre  « sage, p ruden te  et 
ju s te  » et qui devra it une nouvelle  
fo is, d ’u n  sou ffle  balsam ique, fécon 
der les cerveaux des grands juriscon
su ltes de no tre  tem ps, pour leur p er
m ettre , grâce à l’esprit re trouvé de la 
C onstitu tion , d ’élaborer à leur tour  
une œwpre qu i satisfasse aux  « e x i
gences ' de cette  com m unauté qui a 
nom  C onfédération suisse, com m e  
aussi a u x  m oyens de les sa tisfa ire ».

L e concours de ta n t de nobles in s
tru m en ts  ne devra it-il pas perm ettre , 
au term e « d ’un  trava il préparatoire  
qui prendra du tem ps », de rendre la 
charte nationale à sa véritab le  d esti
na tion  qu i est d ’éclairer et de préciser 
les principes de gouvernem ent?  M al
gré la gravité  de la situation , M. G eor
ges P errin m e paraît l'espérer de tou t 
son cœ ur. E t cela serait, en effet ,  bien  
nécessaire, car, com m e il l’exp lique  
très jud icieusem ent, on a ffa ib lit le 
caractère d’une loi fondam enta le  lors
qu’on l’em ploie à serv ir « des intérêts- 
d ivers don t la som m e ou la ju x ta p o 

sition ne  représentent pas forcém ent 
l’in térê t général ». Qu’il a it ici raison, 
et p lu tô t cent fois qu ’une, je  m ’em 
presse de le reconnaître. Mais sans 
pouvoir hélas partager son optim ism e  
e t sa fo i dans l’espoir d’une adapta
tion  prochaine des principes consti
tu tionnels aux  exigences des tem ps  
m odernes. Ce qui m e rend  sceptique?  
La lecture d’un  tex te  très o ffic ie l pu is
q u ’il s’agit d’un  m essage du Conseil 
fédéra l inséré dans, la « Feuille féd é 
rale » e t fo r t récent aussi pu isqu’il 
porte  la date du 31 m ai 1966. J ’en 
livre  u n  passage caractéristique à la 
m édita tion  du lecteur: « B ien  que la 
garantie de la propriété ne soit p ré
vue  expressém ent que dans les consti
tu tions des cantons, elle est considérée 
depuis longtem ps com m e un  principe  
non écrit du droit constitu tionnel fé 
déral. Les théoriciens du droit public  
suisse se préoccupent beaucoup du  
contenu et de la portée de ce p rin 
cipe de droit constitu tionnel non écrit... 
La propriété (privée) ne  doit pas être 
convertie  en propriété collective au 
m oyen  des droits de préem ption  et 
d ’expropria tion  conférés à la collec
tiv ité  publique. » E t c’est par des argu
m en ts de cet ordre, tirés d’u n  principe  
de droit constitu tionnel non écrit, que  
nos fa m eu x  docteurs de la loi, c eu x  à 
qui l’on nous inv ita  à fa ire  confiance  
pour dé fin ir  à n e u f l’esprit de la 
C onstitu tion , préparent savam m ent le 
torpillage de l’in itia tive  populaire lan
cée par le P arti socialiste suisse et 
par l’U nion syndicale contre la spécu
lation foncière. Si c’est ainsi qu’on 
en tend  assurer la supériorité de l’in té 
rê t général sur les in térê ts particu 
liers, si c’est cela le renouveau qu’on 
attend  de la retrouvaille  de l’esprit 
de la C onstitu tion , au tan t ne plus se 
fa tiguer à le chercher, car il vaudra  
m ieu x , sinon pour elle, du  m oins pour  
le peuple suisse, qu’elle continue à 
n ’en point avoir.

Héraklès de Saint-Yves.

Cela s’est passé dans notre pays
ROBIEI: N ouvelles victim es. —

Dans la  n u it de m ercred i dans une 
galerie des chan tie rs de l ’O fim a à 
Robiei des blocs de p ie rre  se sont 
détachés, a tte ig n an t deux  ouvriers 
italiens: B runo  F austine lli e t G iovan 
M aria B éatrice. Ce dern ier, 34 ans, de 
Brescia, père  de 3 en fan ts, est décédé 
jeudi après m idi à la  su ite  d ’une  em 
bolie. L ’é ta t de B. F austine lli sem ble 
s’améliorer.

BERNE: Dépôt d’une initiative. — 
Jeudi après m idi, une délégation de 
la C onfédération des syndicats ch ré
tiens a rem is à la  C hancellerie fédé
rale les 169 662 signatu res rassem blées 
pour son in itia tive  concernan t l’am é
lioration de l ’AVS e t de l ’AI.

WITZWIL: A propos de P. Annen.
— Comme nos lecteurs le savent, lors 
de sa récen te  déten tion  au p én iten 
cier de W itzwil, le p ro fesseur biennois 
P ierre A nnen, ob jec teu r de conscience 
p ar solidarité, a  fa it  p a rv en ir  au x  
autres p risonniers une  le ttre  c ircu
la ire  c ritiq u an t les conditions qu i ré 
gnent dans l ’établissem ent. Il inv i
ta it les détenus à lu i fa ire  p a r t  de 
leurs observations e t de p la in tes éven
tuelles. Cette c ircu laire  est parvenue 
aux m ains du  d irec teu r de W itzwil, 
qui en a  inform é ses supérieurs . A la  
direction de la  police can tona le  b e r
noise, on déclare à ce su je t que M. 
A nnen a, p a r  son com portem ent, « a t
te in t la  lim ite  du to lérab le  ». Son in i
tiative n ’ay an t toutefois rencon tré  a u 
cun succès, il a  été décidé de ne pas 
ouvrir des poursu ites con tre  lu i pour 
incitation à l’ém eute.

ZURICH : Un lieutenant se tue. — 
Le lieu tenan t P e te r Schneider, 26 ans, 
marié, é tud ian t en m édecine à Zurich,

a  fa it une chu te  m ortelle  dans les 
Scioretta , dans la  région d ’A lbigna 
(Bergell). L ’officier accidenté p ren a it 
p a r t  à  un  cours de répétition  de la 
d ivision de m ontagne 12.

BERNE : Judicieux achats de ter
rain. — D ans sa séance de jeudi, le 
Conseil de ville a p ris  connaissance 
du  fa it que l’exécu tif a fa it usage de 
la  com pétence qu i lu i est accordée 
p o u r l ’acha t de terra in s, dans 14 cas 
en to u t pour une surface globale de 
813 327 m ètres carrés d ’un  m on tan t de 
13,6 m illions de francs. Le créd it ac
cordé est de 20 m illions de francs. Des 
transactions sont encore en cours pour 
l ’u tilisa tion  du  reste  de ce créd it pour 
d ’au tres acquisitions de terra in s. A fin 
de p e rm ettre  à l’exécutif de fa ire  face 
aux  besoins im prévisibles, le  Conseil 
de ville a voté u n  nouveau c réd it de 
10 m illions de francs pour la  m êm e 
destination . Ce p ro je t devra ê tre  sou
m is en  vo tation  com m unale.

ZURICH : Procès d’avorteurs. —
Six ouvriers e t ouvrières ita liens âgés 
de 25 à 36 ans ont com paru devant 
u n  tr ib u n a l de Zurich, pour répondre 
du  délit ac tif e t passif d ’avortem ent 
e t de celui de com plicité d ’avorte
m ent. La principale  accusée, une m a
noeuvre de Sardaigne, p ré ten d it avoir 
procédé p a r  pitié. Elle a é té condam 
née à  douze mois de prison, avec su r
sis pendan t tro is ans. E lle sera  ex 
pulsée. Les au tres  accusés on t é té pu 
nis de peines de 20 jou rs à tro is mois 
de prison. Tous ont bénéficié du sursis.

MORAT : Terrible choc. — Hier, 
vers 14 heures, à la  croisée de l ’Och- 
sen, à M orat, une voiture, conduite 
p a r  M m0 T hérésa F ontana, 47 ans,

de Petit-C orm ondes, s’a rrê ta . M. W al- 
te r  G unpenberger, de Zurich, au  vo
la n t d ’un  cam ion-rem orque, a rr iv a it 
de  Berne. U fre ina  à la  vue d u  véh i
cule de M m° Fontana. Mais, comme la  
v o itu re  é ta it immobile, il continua sa 
rou te . A u m êm e instan t, la  vo itu re  re 
p a r t i t  e t en tra  en v io lente collision 
avec le camion.

L a vo itu re  é ta it occupée encore p a r  
M n"  K a th a rin a  Fontana, 89 ans, m ère 
de la conductrice, ainsi que p a r  Mm* 
B aech ler-F ontana, sœ ur de cette d e r
nière, e t enfin  p a r  la  fille de M m* 
Baechler.

M"'” K a th a rin a  F on tana  fu t tuée 
su r le  coup.

BERNE: Autour de la  vente du 
BLS. — L ’Assem blée générale  e x tra 
ord inaire  des actionnaires du  chem in 
de fe r du  L oetschberg a approuvé p a r  
un  nom bre de voix rep résen tan t 120213 
actions con tre  472, grâce à  la  com pré
hension du  conseil d ’adm in istra tion  
du BLS e t de ce fa it aussi p a r  les 
rep résen tan ts  de la  C onfédération et 
du  canton, la  proposition du com ité 
de défense des actionnaires p rivés du 
BLS d ’abolir la  restric tion  lim itan t à 
5000 actions le d ro it de vote de chaque 
actionnaire, à  l'exception de la Con
fédération  e t du  canton. L a nouvelle 
version de l ’artic le  en question des 
sta tu ts, en v e rtu  duquel chaque ac
tionnaire  p eu t exercer ou peu t délé
guer à un  au tre  actionnaire son d ro it 
de vote pour toutes ses actions sans 
restric tion  e n tre ra  en  vigueur, selon 
la  prom esse de l ’Office fédéral des 
tran sp o rt pour l ’Assem blée générale 
ex trao rd in a ire  convoquée pour le 12 
septem bre 1966 e t qui décidera de la 
ven te  du  BLS à la  C onfédération.

Ï.-P. Roggo a conservé son titre
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j j  Le G enevois Jean-P ierre Roggo a rem porté le titr e  de cham pion du
=  m onde de voile dans la classe des « M oths » qui v iennen t de se dé-
s  rouler sur le lac Lém an. C’est le troisièm e titre  m ondial rem porté
Ü  par Roggo, que no tre  photo m ontre en pleine action, voguant vers
=  le titre  m ondial 1966.

NOUVELLES SUISSES

SUFFRAGE FÉMININ DANS LE CANTON DE Z0HG?
Les femmes en décideront

Les fem m es du canton de Zoug se 
ront consultées afin de savoir si elles 
veulent que l’on introduise ou non 
le  droit de vote et d’éligibilité des 
femmes. C’est ce que vient de déci
der jeudi matin le Grand Conseil 
zougois, en donnant suite par 36 voix  
contre 28 à une motion conserva- 
trice-chrétienne sociale. Le gouver
nem ent avait proposé le rejet de la 
motion. Cette consultation des éven
tuelles électrices s’adresse à toutes 
les Suissesses de 19 ans et plus qui 
devront dire si elles sont favorables

ou non à l’introduction du suffrage 
féminin, soit total ou partiel.

Cette consultation des femmes a été 
vivem ent combattue par le canton et 
la gauche. On objecta que l’on ris
quait de tirer des conclusions erro
nées d’un vote négatif, car le résul
tat sera plus ou moins représentatif, 
selon la participation au scrutin. Les 
socialistes ont qualifié de tactique 
dilatoire la  proposition d’une consul
tation des femmes, mais toutes les in
terventions n’ont pas entamé la vo 
lonté de la  majorité.

Berne: L’interrogatoire est terminé
L ’in terroga to ire  des accusés du  p ro 

cès des ag ricu lteu rs s’est te rm iné  p a r 
l ’audition  de M arcel J., de La C haux- 
de-Fonds. C elui-ci est accusé d ’ê tre  
resté  su r le  tro tto ir  bo rd an t la  place 
fédérale, avec quelques au tres  cam a
rades. La police ava it reçu  l ’o rd re  de 
fa ire  c ircu ler les gens .Le p révenu  a 
répondu  à  l’agen t qu i le p r ia it de 
q u itte r  les lieux  qu ’il é ta it citoyen 
lib re  e t qu ’il pouvait re s te r  où bon 
lu i sem blait ! Les policiers d u ren t le  
tire r  ju sq u ’à la  loge du  P alais fédé
ra l, ca r il s ’opposait à ob tem pérer aux 
ordres. Le p révenu  conteste ces faits. 
U p ré ten d  qu’il est a rriv é  devan t le 
P alais fédéra l to u t p a r  hasard . C’est 
à ce m om ent, sans savoir ce qui s ’é ta it 
passé, qu ’il fu t in terpellé  p a r  des po
liciers, puis vio lem m ent frappé. L ’ac

cusé déclare qu ’av an t d ’avoir été b a t
tu , il n ’av a it jam ais ressen ti aucun 
m al de tête, m ais q u ’après e t actuelle
m en t encore, il en souffre de tem ps à  
au tre .

O n a en tendu  ensu ite  tro is  policiers 
bernois comm e tém oins. Ils n ’on t rien  
apporté  de nouveau.

P lus in a tten d u  a é té le dern ie r té 
m oin de cette  affaire. E n effet, hab i
ta n t La C haux-de-Fonds, il a quitté, 
actuellem ent, le  m étier d ’agricu lteur 
e t est agen t de police. Il a précisé que 
J. a é té  frappé  p a r  la police après 
q u ’il eu t d it à  l ’agent, lu i in tim an t 
l ’ordre  de c ircu ler : « E st-ce q u ’on n ’a 
plus le d ro it de d iscu ter en tre  collè
gues, on n ’est p lus en Suisse ou quoi?»

A près ces tém oignages, l ’après- 
m idi fu t consacré aux plaidoiries.

Mu b o u t du la c
ENCORE UN INCENDIE. — U n

vio len t incendie s’est déclaré à la  
rou te  du Pon t-B u tin , su r le  te rrito ire  
de la  com m une de Lancy. U n vaste  
h an g ar fa isan t p a rtie  des construc
tions d ’une carrosserie  a é té p resque 
en tièrem en t d é tru it p a r  le  feu. Il s’agit 
là  d ’un incendie dû  à  une  cause acci
dentelle. Il y  a deux mois environ, 
la  carrosserie  elle-m êm e av a it été 
d é tru ite  p a r un  gros sinistre. I l s ’agis
sa it alors déjà  d ’une cause acciden
telle.

i
LE CRÉDIT AVAIT ASSEZ DURÉ.

— La police a a rrê té  un  com m erçant 
a llem and  de 40 ans, dom icilié en

G rande-B retagne, actuellem ent de 
passage à G enève. Ce client a laissé 
im payé, dans un  grand  hôtel de G e
nève, une fac tu re  s’é levan t à  p rès de 
9000 fr. U a laissé égalem ent im payée, 
dans un  hôtel de Suisse centrale, une 
au tre  fac tu re  s’élevant, elle, à  15 000 
francs, m ais l ’hô te lier genevois a  esti
mé que le créd it ava it assez duré!

VOL AVEC EFFRACTION. — A près 
avoir brisé  avec un  pavé la porte  de 
v e rre  d ’un  café, des inconnus se sont 
in trodu its  nu itam m ent dans cet é ta 
blissem ent. Iis y on t volé plus de 800 
paquets de cigarettes, de m arques d i
verses, e t des caissons de cigares.
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Dimanche 28 août 21e FEIE ALPESTRE ET LUTTE SUISSE
(RENVOI ÉVENTUEL AU 4 SEPT.)

Participation des meilleurs lutteurs jurassiens, seelan- Club des Jodleurs du

à la V u e -d e s -A ln e s  dais' mweiiandais- vaiaisans’ vaud°is- ,rib°ur9e°is «  w o ^ c o r de* AiPes
r  neuchâtelois - Début des luttes: 8 h. 50 Lanceur de drapeau

C'est CO-OP qui m’offre ça, et CO-OP est à deux pas de chez moi

YogourtSamedi à Reuse 11 
Place-d'Armes 1 
Serre 43 
Saignelégier 

et à Place du Marché, 
Le Locle

POULETS 
AU GRIL 

4.80

nature le gobelet
- . 3 5

aux fruits le gobelet
- . 4 5

Une spécialité de notre 
pâtisserie
SAMEDI

TOURTES
AU
KIRSCH

2.60
ENCORE MEILLEUR MARCHÉ GRÂCE À LA RISTOURNE

Ecole professionnelle commerciale de la 
SOCIÉTÉ SUISSE DES EMPLOYÉS DE COMMERCE

La Chaux-de-Fonds

Ouverture des cours du soir
Exercice 1966/1967 

Lundi 5 septembre 1966
Technique commerciale: comptabilité, dactylographie, sténographie 
Aimé Paris (théorie et entraînement).
Cours de langues: français, allemand, anglais, Italien, espagnol 
(conversation, grammaire et correspondance).
Cours de préparation aux examens fédéraux de comptables diplô
més: com ptabilité supérieure, statistique, dro it commercial, mathé
m atiques.
Inscriptions au secrétariat de l'école, Serre 22, pendant les heures 
de bureau, ainsi que mercredi 31 août, de 19 h. 45 à 20 h. 45, et 
jeudi 1er septembre, Jusqu'à 18 h. 45.

Prix des cours:

Cours ordinaires 
Cours supérieurs

/
Membres de ta SSEC 

Fr. 15.—
Fr. 20.—

Non-membres
Fr. 40.— 
Fr. 50.—

Le montant de l’écoiage doit être versé lors de l’inscription.
Horaire provisoire à disposition des intéressés.
Les personnes désirant adhérer à la Société suisse des employés 
de commerce peuvent obtenir tous renseignements au secrétariat.

Le directeur: ROBERT MOSER

v ........  /jCTETfî y
y

10e FÊTE DES SAISONS T A V A N N E S
Dimanche 28 août 1966

HORAIRE DES TRAINS
LA CHAUX-DE-FONDS—SAIGNELÉGIER--TAVANNES

ALLER RETOUR
11.50 13.09 dép. La Chaux-de-Fonds CFF arr. 19.46 22.50
11.52 13.11 La Chaux-de-Fonds-Est i k 19.42 22.46
12.05 13.24 La Ferrlère 19.27 22.31
12.13 13.32 Les Bois 19.18 22.23
11.55 13.09 Saignelégier 19.10 22.18
12.25 13.46 Le Noirmont 18.59 22.07
12.37 13.58 Les Breuleux 18.48 21.57
13.00 14.16 r Tramelan arr. 18.28 21.38
13.14 14.31 arr. Tavannes dép. 18.14 21.25

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
24 août 1966 

Promesse de mariage

Pour les arrêts intermédiaires, prière de se renseigner aux guichets
des gares.

BILLETS : carte journalière à Fr. 6.— (enfants Fr. 3.—), valable le jour 
de l'émission seulement. Billets d'indigènes et ordinaires.

CHEMINS DE FER DU DURA 
TAVANNES

25 août 1966 
Naissances

Reymond Pascale-Florence, tille  de René- 
Aurèle, instituteur, et de Monique née Burri, 
Neuchâteloise.

Wirth )osé-Eugène-Oscar, ouvrier de ta- Luis Béatrice, til le  de Daniel, horloger, et 
brique, Bernois, et Sutter Jacquellne-Andrée, de Franclsca néa Gonzalez, de nationalité 
B&lolsé. espagnole.

Le Club de Judo organise, dans sa nouvelle salle 
d'entraînement, des v .
. . : , : •su ....- v —  .

Cours de débutants
a) JUNIORS (filles et garçons) dès 10 ans

le cours de 4 mois Fr. 25.—

b) ADULTES (dames et hommes), cours semi-privés
par mois Fr. 25.—

c) ADULTES (dames et hommes), cours privés
par mois Fr. 40.—

DÉBUT DES COURS: MARDI 30 AOUT

Inscriptions: nouvelle salle, rue Blaise-Cendrars 3 
(ouest des maisons de retraite; bus 
N° 2, station Les Forges), le mardi 
30 août 1966, de 18 h. à 19 h.

VILLE DE 
LA CHAUX-DE-FONDS

A L O U E R
pour le 31 octobre 1966 
à la PLACE DE LA GARE

(arrêt des trolleybus)

une vitrine d'exposition
(2e depuis l'est)

Pour tous genres d'articles, sauf ceux 
déjà exposés dans les autres vitrines 
du même emplacement.
S'adresser à la gérance des Im
meubles communaux, Serre 23 (té lé
phone 2 48 21).

Pour lutter contre la TBC 
sans hésiter la dépister

Radiophotographies au LOCLE 

du 5 au lé septembre 1966

L IV R E S
d 'ecca tlon to u t genres
anciens et modernes. 
Achat, vente, échange 
— Librairie place du 
Marché, tél. 2 32 72.

Troubles circulatoires !

Cpfcvda+L.
p<,.,,homme, 
«■.femme;

Circulsn vous soula
gera et combattra 
avec succès les (rou
bles circulatoires I
Circulan chez votre 
pharmacien et dro
guiste. 1 litre
Fr. 20.55, 11.25, 4.95.

Une bonne 
publicité

LE PEUPLE 
LA SENTINELLE

I I

Pour MESSIEURS 
29.80

Mocassin en cuir noir ou brun, 
semelle néolite 

Grand choix en stock

LA CHAUX-DE-FONDS 
Place du Marché — Rue Neuve 4 

VOYEZ NOS VITRINES

C in é m a  i M l M n n
Tél. 2 49 03 la  Chaux-de-Fonds
Jusqu'à dimanche soir, à 15 h. et 20 h. 30

Un chef-d'œuvre de John Ford

L’Homme qui tua Liberty Valance
Avec Dames Stewart et 3ohn Wayne

Dès lundi

Le Bateau d’Emile
Un savoureux film français
d'après la nouvelle de G. Simenon - 18 ans rév.

t B  Z O N  V \ L H
Samedi et dimanche, à 17 h. 30

D I A MAN T S  SUR CANAPÉ
Une nouvelle de Truman Capote

Avec Audrey Hepburn - Technicolor



LE PEUPLE—LA SENTINELLE V e n d red i  26 ao û t  1966

Réjouissances
L'envie m’était venue de partir au 

hasard et de passer deux ou trois 
jours à la campagne. Ma promenade 
m’avait ainsi conduit à la Ferme du 
Ravin qui m’était totalement incon
nue et qui m’était apparue au sortir 
d'un petit bois de chênes.

C’était au milieu de l’été ; dans la 
cour de la ferme, d’énormes chars de 
blé étaient alignés, fruits des moissons 
qui arrivaient à leur fin.

Je contournai la grange, puis l’écurie 
et parvins devant la porte ouverte de 
la cuisine. Le chien, un énorme berger, 
avait aboyé à mon approche et c’est 
sans doute ce qui avait incité le fer
mier à mettre le nez dehors pour me 
recevoir. C’était un homme assez 
court, au visage émacié, au nez très 
fin surmonté de sourcils épais. Il me 
fit la gentillesse d’une cordiale poi
gnée de main, comme si nous nous 
connaissions depuis longtemps déjà.

Sans m’attarder davantage, je lui 
demandai l’hospitalité, lui faisant bien 
comprendre qu’un peu de foin me 
suffirait pour couche et qu’un mor
ceau de pain trempé dans un bol de 
café au lait me serait une nourriture 
agréable.

Le maître des lieux accepta tout de 
suite et m’invita à pénétrer en sa de
meure. Il régnait à la cuisine une 
bonne odeur d’omelette et de lard 
grillé.

De son bras tendu en direction des 
personnes qu’il me désignait, le patron 
me présenta sa sœur, qui m’apparut 
très timide sous son épaisse cheve
lure couleur de lichen, puis sa femme, 
une soli’e paysanne au visage ce
pendant très doux, enveloppée d’un 
tablier bleu à pois blancs, puis son 
fils, dont la largeur des épaules m’im
pressionna vivement, et enfin un ou
vrier qu'il avait embauché afin que 
le travail avançât plus rapidement.

La maîtresse de maison m’invita à 
m’asseoir. A peine eus-je pris place, 
que l’on m’apporta une assiette garnie 
de quelques tranches de lard et d’un 
plantureux morceau d’omelette. Con
fus, je remerciai bien chaleureuse
ment.

La conversation roula sur les tra
vaux des Champs, la chaleur torride 
qui avait assoiffé bêtes e t gens durant 
tous ces derniers jours, les récoltes, 
qui s’avéraient excellentes.

Le repas fini, le patron versa pour 
chacun un petit verre d’alcool fort. 
Puis, comme si je n’eusse pas été là 
ou que j ’eusse été de la famille, la 
patronne prit la parole :

— Dites, il faudrait tout de même 
se décider. L’enterrement de tante 
Adèle a lieu demain. Ça m’ennuie d’y 
aller seule, il faut bien que l’un de 
vous m’accompagne.

En deux mots, on m’expliqua.
La tante Adèle était morte l’avant- 

veille à Châteaubroux. Oh ! On ne 
l’avait r is pleurée beaucoup car on la 
voyait si rarement vu la distance et le 
voyage qu’il fallait faire pour aller 
jusque là-bas. Mais tout de même, on 
était allé la trouver deux ou trois 
fois. Et à chaque visite ce fut fête. Car 
la tante Adèle soignait sa cave mieux 
qu’un vigneron.

Le patron me raconta même briè
vement comment s’était déroulé leur 
dernier séjour à Châteaubroux :

Une bibliothèque 
automatique

L’Université de Delft est la première 
à posséder une bibliothèque « presse- 
boutons ». Il suffit à l’étudiant de com
poser sur un cadran le numéro d’un 
des 120 000 volumes de la bibliothèque, 
pour que celui-ci lui soit amené en 
16 secondes.

Six téléphones spéciaux sont instal
lés à cette fin dans la salle du cata
logue. Un système de signaux lumi
neux indique à l’assistant qui se 
trouve à chaque étage l’emplacement 
du volume demandé. Si l’ouvrage est 
en rayon, le préposé le place sur une 
glissière d’où il descendra jusqu’à la 
salle de lecture, puis actionne un bou
ton perforant la fiche du livre sorti. 
Si le livre n’est pas disponible, une 
machine à écrire automatique rédige 
un « message » à l’intention de l’assis
tant du rez-de-chaussée qui en in
forme le lecteur.

Grâce à ce système, le temps néces
saire à l’obtention d’un livre est passé 
d’environ 40 minutes à 16 secondes.

(Informations Unesco.)

— Aussitôt arrivés, la tante Adèle 
appela ses deux neveux, Gustave et 
Maurice, ses voisins. Oh ! deux fins 
rigolos, ces deux-là ! Toujours le rire 
sous la moustache. Et leurs femmes 
donc ! Rose et Gertrude. Bon Dieu ! Com
me elles savent rire aussi. Puis nous 
avons pris l’apéritif avant de passer 
à table. Quelle table, mon bon mon
sieur, quelle table ! Potage. Poisson. 
Rôti de veau et pour terminer une 
dinde... une dinde magnifique. Et le 
dessert... Et songez que tout ceci fut 
arrosé... d’une manière... je n’ose plus 
y penser. Un léger vin blanc pour le 
poisson, un rouge capiteux pour les 
viandes et un petit vin doux pour le 
dessert. Et davantage qu’une bouteille, 
monsieur, je vous prie de croire ! Et à 
chaque instant les plaisanteries de 
Gustave ou de Maurice auxquelles 
s’ajoutaient celles de Rose et de Ger
trude. Ah ! Monsieur. Que nous avons 
ri ! Je me souviens qu’à un certain 
moment nous nous tapions tous sur 
les cuisses ! Et l’on a chanté. Ce 
n’étaient pas des psaumes, vous pou
vez bien le penser ! Cette ambiance 
avait dû plaire à tante Adèle d’ail
leurs, car elle fit chercher la meilleure 
bouteille de champagne de sa cave... 
Un champagne qui nous fit terminer
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Euthanas ie .  La loi su isse  in te r 
d i t  d ' a b r é g e r  les  so u f f ra n ce s  
d 'u n  m ouran t ,  m ê m e  s'il le d e 
m a n d e .  Et l 'on n e  vo i t  g u è r e  
qu 'i l  p u is se  e n  ê t r e  a u t r e m e n t :  
c o m b ie n  n 'o n t  p a s  s o u h a i té  e n  
finir, qui l 'au ra ien t  r e g r e t t é  p a r  
la su i te ;  q u e  d ' a b u s  n e  faudra i t-  
il c ra in d re ,  q u e  d 'e r r e u r s  d e  
d i a g n o s t i c  !

C e p e n d a n t ,  la loi p ré v o i t  é g a 
lem e n t  q u 'à  m oins  d e  c i rco n s
t a n c e s  p a r t i c u l i è r e s  —  u rg e n c e ,  
im p o ss ib i l i té  p o u r  l ' in té re s sé  d e  
s e  p r o n o n c e r  —  le  m é d e c in  n e  

V». p e u t  o p é r e r  un m a la d e  sa n s  son  
c o n s e n te m e n t  o u  sa n s  celui d e  
s e s  p r o c h e s .  ‘

Or, le  d o c t e u r  X m e  p a r ie  du  
c a s  su ivan t:  un e n fa n t  anorm al  
v ie n t  au  m o n d e ,  e s t r o p ié  ou  
id io t,  e t  souffran t  d e  su rc ro î t  
d 'u n e  m alfo rm at ion  c a r d i a q u e .  
A utrefois ,  il e û t  é t é  c o n d a m n é  
s a n s  reco u rs ;  au jo u rd 'h u i ,  g r â c e  
au x  p r o g r è s  d e  la ch iru rg ie ,  u n e  
o p é r a t i o n  d o n n e  d e  fo r te s  
c h a n c e s  d e  le  « s a u v e r » .  Mais 
le s  p a r e n t s  s 'o p p o s e n t  à  l ' in ter
v e n t io n ,  p o u r  d e s  ra iso n s  c o m 
p r é h e n s ib l e s .  C e  qu i  e s t  leur 
d ro i t  le  p lus strict.  Q u a n t  à  la 
loi, e l l e  e s t  m u e t t e  su r  c e  po in t!
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« Un hom m e,  fût-il le meilleur,  
h a b i tu e  son  e sp r i t  à la c ru au té ,  
e t  m ê m e  il finit p a r  s e  fa ire  u n e  
loi d e  c e  qu'i l  a b h o r re .  L 'habi
t u d e  l 'en d u rc i t  e t  fait  p r e s q u e  
d e  lui un a u t r e  homme.. .  » C 'e s t  
P y la d e  qui p a r le  ainsi,  d a n s  
c e t t e  a d m i r a b l e  « I p h i g é n i e  e n  
T a u r id e »  q u e  G œ t h e  écr iv it  e n  
Italie. Et c ’e s t  c e  q u e  n o u s  
v o y o n s  to u s  les  jours.  S o y o n s  
p e r s u a d é s  q u e  n o u s  aussi ,  n ous  
a u r io n s  pu  avo ir  n o t r e  SS, le 
m alh eu r  a id an t .
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Suite  d u  p r é c é d e n t .  « Un o b 
j e c t e u r  d e  c o n s c ie n c e  c o n 
d a m n é  à mort  e n  G rè c e .  » Le 
m alh eu r  a id a n t ,  nous  au r ions  e u  
n o t r e  SS, e t  j e  la isse  à p e n s e r  
qui s 'y  fut inscrit , d e s  « c a n d id e s  
e t  d e s  ah u r is» ,  c o m m e  un cer-

la journée en apothéose ! Ah ! quel
souvenir que cette joumée-là !

La patronne coupa :
— Tu vois Victor — c’est ainsi que 

j ’appris que le patron s’appelait Vic
tor — tu vois bien qu’il te faut venir 
à cet enterrement ; tu l’aimais bien, 
cette tante Adèle !

Mais le patron rétorqua que la 
chose, hélas, lui était impossible, qu’il 
avait ses moissons à finir, que celles- 
ci l’avaient fatigué et qu’il ne se sen-- 
tait point la force ni le courage de 
faire le déplacement de Châteaubroux.

L’ouvrier n’étant pas de la famille, 
il n’était pas question pour lui d’ac
compagner la patronne à l’enterre
ment de tante Adèlë. Quant à sa belle- 
sœur, réfugiée dans sa timidité, elle 
devait rester pour cuisiner et ce 
voyage n’était pas pour elle non plus.

Il ne restait plus que le fils.
— Et toi Henri, tu ne veux pas 

m’accompagner, toi qui trouves Gus
tave et Maurice si drôles ?

Mais le fils répliqua qu’il devait 
aider le père. Il fallait en effet finir 
ces moissons. Si la pluie avait soudain 
la mauvaise idée de venir, les der
nières récoltes seraient compromises. 
Non. Décidément l’ouvrage pressait 
trop.

— Eh bien ! C’est comme vous vou
drez, s’exclama la patronne, j ’irai 
seule. Mais je trouve que c’est dom
mage, car si nous allions les trois à 
cet enterrement, quels rires nous fe
rions !

t a in  M anue l  a p p e l l e  g e n t im e n t  
le s  o b j e c t e u r s ,  e t  d e  leurs  ha i
n e u x  a d v e r s a i r e s ;  d e  Kazanis,  
l ' o b je c te u r  g re c ,  ou  d e  c e s  
« o b s e r v a t e u r s  mil i ta ires  » d o n t  
l e s  jo u rn au x  é c r iv en t  qu 'i ls  
« c o n s id è r e n t  q u e  la p e in e  c a p i 
t a l e  in f l igée  à K. d o i t  se rv ir  
d ' e x e m p l e  à to u s  c e u x  qui s e 
ra ie n t  t e n t é s  d e  suivre... », e tc .
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R éal ism e  po l i t iq u e .  Soit le 
p r o b l è m e  su ivan t:  t ro is  b a n d i t s
—  A, B e t  C —t o n t  à p a r t a g e r  
un  million. A p r o p o s e  à B d e  
s 'e n t e n d r e  p o u r  é l im iner  C, c e  
q u i  leur  la isse ra  à c h ac u n  500 000 
francs.  C, se  m éfian t  d e  q u e l q u e  
c h o se ,  va  t ro u v e r  B e t  lui offre  
d e  lui la isse r  600 000 francs,  à 
c o n d i t io n  q u e  to u s  d e u x  r è g le n t  
so n  c o m p te  à A. B e s t  t e n t é ,  
m ais  craintif.  Il n e  sa i t  p a s  si C 
n 'a  p a s  fait  d e s  o f f res  i d e n t i 
q u e s  à A, ni si celui-ci n 'a  p a s  
p e u t - ê t r e  a c c e p t é .  Dans le 
d o u te ,  il r e to u rn e  a u p r è s  d e  A 
e t  lui g a ran t i t  la p a r t  du  lion, à 
c o n d i t io n  q u e  A fa s se  la p r e u v e  
d e  sa  b o n n e  foi. A so n  tour ,  A 
c ra in t  un p ièg e . . .  Etc. Les b a n 
d i ts  f in issen t  p a r  s ' é g o r g e r  mu
tu e l l e m e n t .  Il f aud ra i t  q u e  la 
c o n f ia n ce  r è g n e ,  m ais  e l l e  n e  
r è g n e  p a s  e t  n e  p e u t  g u è r e  r é 
g n e r ,  é ta n t  d o n n é  le s  p r in c ip e s
—  si l 'on p e u t  d i re  —  ré a l is te s  
qui son t  Ceux d e s  trois hom m es .  
O u  c e u x  d e s  trois g o u v e r n e 
m e n ts  e n  c au s e ,  q u e  c h acu n  
cho is ira  s e lo n  se s  p r é f é r e n c e s  !
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G a le r i e s  p i lo te s ,  A vo ir  c e s  
c e n t a in e s  d e  to iles ,  p r o p o s é e s  
p a r  d e s  g a le r ie s  qui s 'e f fo rce n t  
d e  « p ro m o u v o ir  d e s  a r t i s te s  
n o u v e a u x » ,  o n  s e  p e r s u a d e  q u e  
si l ' i d é e  d e s  o rg a n is a te u r s  e s t  
e x c e l l e n te ,  to u te s  les  g a le r ie s  
n e  se  so n t  p a s  p l ié e s  à la r è g le  
a v e c  la m ê m e  h o n n ê te t é .  C e r 
t a in s  e x p o s e n t  d e s  p e in t r e s  ou  
d e s  s c u lp te u rs  qui so n t  c onnus  
d e p u i s  b ie n  q u e lq u e s  a n 
n é e s ,  q u a n d  c e  n 'e s t  p a s  d e p u is  
un d em i-s ièc le .  D 'au tres  p r é f è 
ren t  d e s  g lo i r e s  in te rn a t io n a le s

MSUMOUM
Un h o m m e  

p r im it if
■— Quel homme est-ce exactement, 

notre directeur Bryza ? nous deman
dions-nous constamment, n’arrivant 
pas à le déchiffrer. Tous les deux 
jours il changeait.

— C’est une nature riche, affir
maient les uns.

— Il n’est pas encore formé, di
saient les autres, bien que Bryza 
comptât déjà quarante-deux ans 
bien sonnés.

Un jour, il était autoritaire et sec, 
deux jours plus tard d’une sensibi
lité et douceur angéliques pour de
venir bientôt soupçonneux, flairant 
les abus.

— Il est peut-être malheureux en 
ménage ?

— Il joue peut-être et perd aux 
cartes ?

— Il souffre peut-être d’une ma
ladie secrète ?

Toutes ces suppositions restaient 
sans réponse. Lorsqu’un beau jour, 
la secrétaire Krysia avança une in
téressante hypothèse. Il me semble, 
déclara-t-elle, que notre directeur est 
tout simplement un homme primitif. 
Il va souvent au cinéma et réagit

à d e s  a r t i s t e s  d e  c h e z  nous,  
c o m m e  le G e n e v o i s  Roi lier ou  
le  Bâlois é ta b l i  à L ausanne  Gisi- 
g e r .  Et c 'e s t  d o m m a g e ,  p a r c e  
q u e  la c a u s e  d e  l'art c o n te m 
pora in ,  qui e s t  b o n n e ,  se  t ro u v e  
ainsi c o m p ro m ise  a u p r è s  d e  
n o m b r e  d e  vis i teurs ,  in g én u s  ou 
non. Et puis, il faut b ie n  d i re
q u 'o n  a im era i t  vo ir  nos  m u s é e s  
ro m a n d s  fa ire  p lus  e n  fav eu r  
d e s  a r t i s te s  d'ici.
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Un e x p lo r a te u r  p é n è t r e  d a n s  
un  b a r  e t  c o m m a n d e  d e u x
w hiskys ,  un g r a n d  e t  un p e t i t .  
O n  le se r t .  « N o n ,  dit-il, j ' e n
v e u x  un m inuscule ,  p a s  plus 
g r a n d  q u 'u n  d é  à c o u d r e .»  Un 
p e u  é to n n é ,  le b a rm a n  a c c è d e  à 
son  dés ir .  Et l 'e x p lo ra te u r  sort  
d e  sa  p o c h e  un to u t  p e t i t  h o m 
m e,  h au t  d e  q u e lq u e s  c e n t i 
m ètres .  S tu p é fac t io n  g é n é r a le ,  
q u e s t io n :  « O ù  av ez -v o u s  t ro u v é  
ç a ? »  Alors II s e  p e n c h e  v e rs  le 
p e t i t  e t  lui c r ie :  « Dis d o n c ,  Doe, 
c o m m e n t  s 'a p p e la i t  c e  v i l lage ,  
où  tu a s  t r a i t é  le so rc ie r  d e  
v ieu x  c r é t i n ? »
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A p p r o c h e  d e  la « r e n t r é e  ». 
U ne  fois d e  plus, j e  v a is  « l e s »  
r e t ro u v e r  e t  c o n s t a t e r  sa n s  sur
p r i se  q u e  les  v a c a n c e s  o n t  fait 
p lus,  p o u r  les  d é v e l o p p e r ,  q u e  
t o u te s  le s  le ç o n s  q u e  no u s  leur 
d o n n o n s  !

Q u e  d ire ,  p o u r  te rm in e r  c e s  
s e p t  j o u r s ? .  Q u e  s o u h a i t e r ?

Voici s e p t  ans,  j ' é t a i s  a llé  ch ez  
A n d ré  B onnard ,  q u e lq u e s  s e 
m a in e s  a v a n t  sa  mort,  a c c o m 
p a g n é  d e  d e u x  d ' e n t r e  eux,  
pa rm i les  p lus sy m p a th iq u e s ,  les  
p lus  o u v e r ts ,  le s  p lus intelli
g e n ts .  Il n o u s  a o ffer t  du  vin d e  
Sam os:  « A q u o i  a l lons-nous
b o i r e ? »  a  di t  l'un d e s  g a rço n s .  
Et m ol:  « A  v o t r e  b a c h o t  (qu'i ls  
a l la ien t  faire).. . O u  b ie n  au  tro i
s iè m e  to m e  d e  « Civilisation 
g r e c q u e »  (qui é ta i t  sous  
p r e s s e ) .»  Mais A n d ré  B onnard , 
so u d a in  t rè s  g r a v e :  «De n e  v e u x  
p lus  b o i r e  q u 'à  la p a ix  I »

JEANLOUIS CORNUZ.

P O L O N A IS
vivement à chaque film. Après une 
comédie, il est gai, après un film  
policier, il devient soupçonneux, après 
un drame, il souffre.

Nous avons donc commencé à obser
v er  discrètement quels films allait 
voir notre directeur et comment il 
se comportait après. Et réellement 
l’hypothèse de Krysia se trouva con
firmée. Après le film  « En Plein Mi
di » dans lequel le héros lutte soli
taire contre les délinquants, Bryza 
nous laissait entendre qu’il ne croyait 
pas en notre aide ; il se mettait lui- 
même en communication avec la 
ville, dépoussiérait lui-même son bu
reau et timbrait lui-même ses enve
loppes. Après le film « Douze Hom
mes en Colère », il répondait à 
toutes les questions : « Je suis inno
cent ».

Nous décidâmes de tirer parti de 
cette sensibilité primitive de notre 
directeur et, en lui glissant discrète
ment des billets pour des comédies 
pleines de gaîté et des films avec 
happy end, nous eûmes la satisfac
tion de le voir souriant, signer sans 
mot dire tout ce qu’on lui présentait 
et chantonner des airs lorsque le 
film vu était une comédie musicale.

Tous les quelques jours, nous te
nions des réunions clandestines au 
cours desquelles sous décidions ce 
que le chef devait voir pour avoir 
l’état d’esprit que nous désirions. Au 
bout d’un certain temps, nous cons
tatâmes que sa façon primitive de 
sentir les choses était telle qu’il tâ
chait d’imiter le plus fidèlement pos
sible le héros du film. Nous déci
dâmes de l’exploiter à des fins tout 
à fait concrètes.

Ainsi, notre chef que nous avions 
encouragé à aller voir le film « Le 
Joyeux Barman », nous paya le len
demain à tous un petit verre de 
vodka. Nous lui fîmes adopter le 
petit-fils de la femme de courses 
après lui avoir glissé un billet pour 
le film « Les Souffrances d’un Or
phelin ». Après le film « Les Amants 
sans Gîte », le directeur hébergea 
chez lui notre collègue Casimir et 
son amie.

Éncouragés par les succès, nous 
décidâmes d’arriver à obtenir une 
augmentation de nos traitements.

Nous commençâmes par faire sau
ter chef comptable. Cela se fit 
à l’aide du film  « La Double Vie d’un 
Comptable ». Puis nous profitâmes 
d’un film intitulé « Un Homme au 
Geste large », dans lequel un mil
lionnaire américain partage d’une 
main magnanime sa fortune, puis le 
complétant du film « Aide ton Pro
chain », nous présentâmes à Bryza 
des demandes d’augmentation de sa
laires. Il signa le sourire aux lèvres.

La joie régnait générale, car l’aug
mentation était générale elle aussi.

Mais le chef comptable, bien que 
licencié, continuait à s’intéresser 
bassement à notre entreprise et pro
voqua l’arrivée d’un service de con
trôle. Bryza fut relevé de ses fonc
tions.

Nous attendîmes avec impatience 
l’arrivée de son successeur. Ce qui 
nous intéressait surtout c’était sa 
sensibilité à l’art cinématographi
que.

Nous constatâmes avec joie qu’il 
aimait lui aussi le cinéma. Mais il 
était bien plus primitif que l’ancien 
directeur Bryza. Les films n’avaient 
aucune prise sur lui.

Ludwik Gorski. 
Traduit par J. Walecki.
Tiré de l’«Hebdomadaire polonais».

Une victime
A u  cours d’une cam pagne électorale, 

un candidat est lancé dans son d is
cours lorsqu’un gaillard  se dresse et  
lance :

— Dites !... On peut savoir quels 
sont les intérêts qui vous poussent à 
vous présenter !...

— Vous, rugit le candidat, je vous 
prie de bien vouloir laisser ma femme 
en dehors de tout ceci.1
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D'UN SPORT A L'AUTRE D'UN SPORT A L'AUTRE D'UN SPORT A L'AUTRE
L E S  P R O G R A M M E S  
R A D I O  • T É L É V I S I O N

A la radio
V en dred i 26 aoû t

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-fla sh . 16.05 R en
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 M iro ir-flash .
17.05 E chos e t  re n c o n tre s .  17.30 je u n e s s e -  
C lub . 18.00 Inf. 18 10 M icro  d a n s  la  v ie . 19.00 
M iro ir d u  m o n d e . 19.30 S itu a tio n  in te r n a t io 
n a le . 19.35 S é ré n a d e  à  tro is  in c o n n u e s . 19.55 
B o n so ir  le s  e n fa n ts !  20.00 M a g a z in e  66. 20.30 
E v asio n  m u s ic a le . 21.00 O rch . d e  c h a m b re  
d e  L a u sa n n e . 22.30 Inf. 22.35 B ea u x -a rts . 23.00 
C lub  d u  ry th m e. 23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s. — 18.00 
J e u n e s s e -C lu b . 18.30 P e r s p e c t iv e s .  19.00 P er 
i la v o ra to r i  ita lia n i in  S v izz e ra . 19.25 M us. 
lé g è r e  20.00 V in g t-q u a tre  h e u re s  d e  la  v ie  
du  m o n d e . 20.20 «Les C h e v a lie rs  d u  Si
le n ce» , fe u i l le to n .  20.30 D is a u e  d e  la  s e 
m a in e . 21.00 T rib u n e  d e s  p o è t e s .  21.45 Arc- 
en -c ie l d 'é t é .

BEROMUNSTER. — In f-flash  à  16.00, 23.15.
16.05 E v o c a tio n . 17.20 Q u in te t te .  17.30 P ou r 
le s  e n fa n ts . 18.00 Inf. 18.15 M a g a z in e  r é c r é a 
tif. 19.00 S p o r ts .  19.15 Inf. 20.00 In te rm è d e  
m u s ic a l. 20.30 S ta t io n  t e r m in a le ' M e lc h se e -  
F rutt. 22.15 Inf. 22.25 E n tro n s  d a n s  la  d a n s e .

Sam edi 27 aoû t

SOTTENS. — 6.10 B o n jou r à  to u s l  6.15 Inf. 
7.15 M iro ir-p re m iè re . 8.00 M iro ir-flash . 8.05 
R ou te  l ib re . 9.00, 10.00, 11.00, 12.00 M iroir- 
f la sh . 12.05 C a rillo n  d e  m id i. 12.25 G o a ls  
p o u r  d e m a in . 12.35 Bon a n n iv e r s a ir e .  12.45 
Inf. 12.55 «Les C h e v a lie rs  d u  S ilen ce» , fe u i l
le to n .  13.05 D em ain  d im a n c h e . 13.50 L 'air du  
co in . 14.00 M iro ir-flash . 14.05 Les a v e n tu re s  
d 'E u s ta c h e  e t  d u  B o u rd o n  Bzz. 14.35 Le ch e f 
v o u s  p r o p o s e .  15.00 M iro ir-flash . 15.05 T em ps 
d e s  lo is ir s .

S ec o n d  p rogram m e d e  S o tte n s . — 14.00 
E u rom us. 14.30 M us. s a n s  f r o n t iè r e s .  15.30 
C a p r ic e s  d e  B erlin .

BEROMUNSTER. — In f.-fla sh  à  6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 C o n c e r t m a tin a l. 
7.10 J a r d in a g e .  7.15 N o u v e a u té s  m u s ic a le s . 
7.30 A u to m o b i lis te s . 8.30 U n iv e rs ité  in te rn a 
tio n a le . 8.45 C h a n ts . 9.05 M a g a z in e  d e s  fa 
m ille s . 10.05 P ou r le  w e e k -e n d . 10.10 M atti- 
n a ta .  11.05 P od ium  d e s  je u n e s .  12.00 C h an 
s o n s  a m é r ic a in e s .  12.30 Inf. 12.40 C o m p li
m e n ts  - M us. r é c r é a t iv e .  13.00 M us. fu n è b re  
p o u r  le s  n o n -n a g e u rs . 13.40 D é p a r t e n  w e e k -  
e n d  e n  m us. 14.00 P o lit iq u e  in té r ie u re .  14.30 
Jazz  s u r  d e m a n d e .  15.05 C o n c e r t p o p .  15.40 
C h œ u r d e  d a m e s  e t  choeu r d 'h o m m e s .

Chronique jurassienne
Pas p o u r  s e p te m b r e

' L a p rochaine réun ion  de la D épu
ta tion  ju rassienne  a é té  fixée au  sa
m edi 27 août, à  M outier. A l ’ord re  du  
jo u r figure no tam m ent la  constitu tion  
du bu reau  e t les a ffa ires de la p ro 
chaine session. R elevons que ce n ’est 
pas au cours de là  session de septem 
b re  que seron t d iscutées les d ix -sep t 
propositions de la D éputation  ju ra s 
sienne, le  com plém ent d ’expertise  de
m andé aux  tro is ju ris te s  n ’é ta n t pas 
encore aux  m ains des parlem en taires . 
R appelons que ces d ix -sep t proposi
tions v isen t à créer u n  s ta tu t d ’au to
nom ie partie lle  pou r le  J u ra  dans le 
cad re  du canton. (w)

N E U C H A T E L — T erreaux 7, tél. 038 /  5 7914

A la TV romande
V en dred i 26 août

19.00 B u lle tin . 19.05 « Iv an h o e» , fe u i lle to n . 
19.35 M a g a z in e . 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 «Le 
M o n o c le  n o ir» , film . 21.45 A v a n t-p re m iè re  
s p o r t iv e  22.55 T é lé jo u rn a l.

S am ed i 27 aoû t

15.00 N a ta tio n .

A la TV française
V en dred i 26 aoû t

1re ch a în e . — 19.00 N o s a m ie s  le s  b ê t e s .  
19.25 «Tintin: O b je c tif  Lune», fe u i lle to n . 19.40 
P r io r ité  au x  é lé p h a n ts .  20.00 A c tu a lité s . 20.20 
P an o ram a . 21.15 «Le C o m é d ien » , film . 22.45 
N a ta tio n . 23.15 A c tu a lité s .

S am ed i 27 aoû t

1re ch a în e . — 12.30 Le C o rs a ire  d e  la 
R e ine . 13.00 A c tu a lité s . 13.25 J e  v o u d ra is  s a 
v o ir . 15.00 N a ta tio n .

CANTON DE GENEVE

SECTION RIVE GAUCHE - PLAIN- 
PAT.ATS. — Le com ité est convoqué 
pou r lund i 29 aoû t 1966, à 18 h. 30, 
au  Café de la  T errasse, Longemalle.

CANTON DE NEUCHATEL

NEUCHATEL : Groupe des députés 
au Grand Conseil neuchâtelois. —
Séance du groupe le jeudi 1er septem 
b re  1966, à 20 heures précises au B uf
fe t de la G are de N euchâtel, 1 "  étage. 
O rdre du  jo u r : celui de la  session.

CANTON DE VAUD

OLLON-VILLARS : Sortie champê
tre de la section socialiste. — P révue 
pour le 21 août, renvoyée au dim anche 
28 août.

VEVEY : Parti socialiste. — A ssem 
blée m ensuelle o rd inaire  le m ercred i 
31 août, à  20 h. 30, g rande salle de. 
l ’H ôtel T ouring. A  l ’o rd re  du jo u r :  
R évision des s ta tu ts  du  PSS.

PRILLY : Fête d’été du Parti socia
liste. — C ette fê te  au ra  lieu comme de 
coutum e aux  D aille ttes p rès de B ussi- 
gny le  '2'Ô’-'août-pr6chairtr Les fèStiVités 
se  dérou leron t dans une am biance 
p leine de gàîte  e t 'd e  ' b o n n e ' h ü m eü r ' 
e t de nom breux  jeu x  seron t organisés 
pou r le p la is ir de chacun. B ien en 
tendu , les enfan ts ne seron t pas ou
bliés puisque des jeux  seron t p révus 
spécialem ent pou r eux. Nous invitons 
tous les cam arades e t sym path isan ts 
accom pagnés de leu r fam ille à ven ir 
aux  D aillettes pou r fra te rn ise r d u ran t 
quelques heures. P rogram m e : 8 h. 15, 
rendez-vous place du  Tilleul, Café de 
la  T reille, à  P rilly  ; 8 h. 30, départ 
en vo itu res ; 9 h. 30 jeux , d ivertisse
m ents, concours pou r pe tits  e t g rands; 
12 h., p ique-n ique  en commun, tiré  
des sacs (se m u n ir de son couvert) ;
14 h., rep rise  des jeux  ; 16 h. fin  des 
jeux , ba l cham pêtre  ; 17 h., d is tribu 
tion  des p rix  e t du  P rix  P ra long  ; 
17 h. 30, re tour. P artic ipa tion  finan 
cière : 1 fr. 50 p a r  personne, y  com 
pris  le  potage, th é  ou café p réparés 
su r place. E n fan ts gratis. Nous com p
tons su r une  trè s  fo rte  partic ipa tion  
e t en  cas de m auvais tem ps, la  fête 
se dérou lera  à l ’ab ri des in tem péries.

Y.-B.

DIMANCHE, LA LUTTE S E R A  A L’H ONNEUR A
™  LA VUE DES ALPES

WÊÊÊmm

La trad itionnelle  fête de 
lu tte  a lpestre  au ra  lieu di
m anche à la V ue-des-A lpes. 
O rganisée p a r  le Club des lu t
teurs de la C haux-de-Fonds, 
:e tte  m an ifestation  connaît 
toujours les faveurs d’un très 
nom breux public. Aussi, le 
cirque des grad ins au centre 
duquel les ronds de lu tte  se
ront le th éâ tre  des passes a 
de nouveau été am énagé, de 
sorte que l’on a ttend  plusieurs 
m illiers de spectateurs.

Une fois de plus, l’am biance 
sera fo lk lorique avec les jod - 
!ers, les cors des A lpes et les 
lanceurs de d rapeaux . Q uant 
aux  lu tteu rs , disons que les 
m eilleurs de Suisse rom ande, 
du canton de B erne, et du 
Seeland seron t p résents, ce 
qui nous vaud ra  de terrib les 
duels.

Surprise aux championnats du monde

Le Danemark, champion du monde par équipes
A Cologne, les cham pionnats du 

m onde cyclistes 1966 on t débuté par 
une  su rp rise  : la  victo ire du D ane
m ark  dans la  course contre la  m ontre  
po u r am ateu rs p a r  équipes. Le qua
tu o r danois, form é de B landzun, H an- 
sen, H oejlund e t de W isbom , a cou
v e rt la  d istance en 2 h. 09’ 03”, soit 
à la  m oyenne de 46 km. 413. S u r la 
ligne d ’arrivée, le D anem ark  a de
vancé de 24 secondes la  H ollande e t 
de 1’ 02” l’Ita lie , ten an te  du  ti tre  e t 
favorite  de cette épreuve.

A l ’issue de la p rem ière  boucle de

50 km., les D anois é ta ien t en tro i
sièm e position, d errière  les deux fo r
m ations allem andes. A insi le D ane
m ark  est le troisièm e pays à in scrire  
son nom  au  palm arès de cette  épreuve, 
créée en 1962 et rem portée depuis par 
l’Ita lie  (3 fois) e t la  F rance  (1 fois).

L a Suisse ne p artic ip a it pas à cette 
épreuve. En effet, à la  su ite  des der
n ières « sorties » des Suisses p a r  équi
pes qui avaien t été trè s  décevantes, 
on a to u t sim plem ent renoncé à y 
in sc rire  une équipe cette  année.

Hockey  sur g l ace Le calendrier de ligue 8, groupe ouest

SiERRE LAUSANNE, déjà un grand duel
PREM IER TOUR

5 novem bre : G ottéron—Sion, S ierre 
—Lausanne, M artigny—Bienne, M on- 
tan a -C ran s—Thoune.

6 novem bre : V illars-C ham péry— 
M outier.

8 novem bre : B ienne—M outier, L au
sanne—M artigny.

9 novem bre : Sion—V illars-C ham - 
péry, M ontana-C rans—Sierre.

10 novem bre : Thoune—G ottéron.
12 novem bre : B ienne—M ontana-

C rans, G ottéron—V illars-C ham péry,
M outier—M artigny, S ierre—Thoune,
L ausanne—Sion.

19 novem bre : Thoune—Sion, S ierre  
—Bienne, M artigny—G ottéron, Mon
tan a -C ran s—M outier.

20 novem bre : V illars-C ham péry— 
Lausanne.

22 novem bre : G ottéron—L ausanne, 
V illars-C ham péry—Bienne, M artigny 
—M ontana-C rans.

23 novem bre : Sion—Sierre.
24 novem bre : M outier—Thoune.
26 novem bre: Bienne—Sion, Thoune 

—V illars-C ham péry, S ierre—M arti

gny, L ausanne—M outier, M ontana- 
C rans—G ottéron.

3 décem bre : Thoune—M artigny,
M outier—G ottéron, L ausanne—B ien
ne, S ierre—V illars-C ham péry, Sion— 
M ontana-C rans.

7 décem bre : M artigny—Sion, G ot
téron—Bienne, M ontana-C rans—'Vil- 
lars-C ham péry .

8 décem bre : Thoune—L ausanne, 
M outier—Sierre.

10 décem bre: B ienne—Thoune, L au 
sanne—M ontana-C rans, S ierre—G ot
téron, Sion—M outier.

11 décem bre : V illars-C ham péry— 
M artigny.

D EU XIÈM E TOUR

17 décem bre: Thoune—Bienne, G ot
téron—Sierre, M ontana-C rans—L au
sanne, M outier—Sion, M artigny—Vil
lars-C ham péry . .

21 décem bre : Sion—M artigny, Vil
lars-C ham péry—M ontana-C rans.

23 décem bre : B ienne—G ottéron,
S ierre—M outier, L ausanne—Thoune.

Un n o u v e au  re c o rd  su isse
A U trecht, les épreuves inscrites au 

p rogram m e de la cinquièm e journée 
des cham pionnats d’Europe ont dé
bu té  sous un  épais b rouillard . Au 
cours des é lim inatoires de la m atinée, 
un  nouveau record  suisse — le h u i
tièm e — a été enregistré. En effet, 
dans le rela is 4 fois 100 m. nage libre, 
le qua tuo r Pano et A ris Caperonis, 
W erner H ofm ann, Cam ille H enry  a 
é té créd ité  de 3’ 54”9, ce qui a am é
liore de 2”8 le record )3’ 57”7) établi 
le 25 ju in  d ern ie r à Vevey lors du 
m atch  Suisse—Espagne p a r l’équipe 
H enry-H ofm ann-M orf-P . Caperonis.

D’au tre  pa rt, cette  journée a été 
m arquée p a r la chute  d ’un record  du 
m onde e t de deux records européens. 
L ’A llem and de l’E st F ran k  W iegand 
a é té  la vedette  de la journée. Il a 
rem porté  la finale  du 400 m. nage 
lib re  en 4’ 11”1, am élio ran t ainsi de 
cinq dixièm es de seconde le record du 
m onde. D ans le relais fém inin  4 fois 
100 m. qua tre  nages, la  H ollande fu t 
c réditée de 4’ 36”4, alors que le record 
d ’Europe, égalem ent détenu  p a r  la 
H ollande depuis les Jeu x  olym piques 
de Tokyo, é ta it de 4’ 37”. Enfin, le 
Soviétique V alentin  K uzm ine a rem 
porté  une victo ire a ttendue  dans le  
200 m. papillon. Il s’im posa en 2’ 10”2, 
am élio ran t de 2 dixièm es son propre 
record  d ’Europe de la spécialité.

•  A  quelques exceptions près, les 
m eilleurs nageurs e t nageuses ro 
m ands ont partic ipé  à un  m eeting à 
la  piscine de M ontchoisi, à  L ausanne. 
Au cours de cette  réunion, Danis 
B aylon (Vevey) a établi un  nouveau 
record, rom and du 200 m. qua tre  n a 
ges en 2’ 58”4.

YACHTING. — V ainqueur de la 
six ièm e et dernière régate sur le lac 
Lém an, le G enevois Jeyn-P ierre Rog- 
go a conservé pour la seconde fois 
le titre  de cham pion du m onde des 
m oths, titre  qu ’il ava it enlevé pour 
la prem ière fois en 1964 dans la baie 
de l’île de Bendor et qu’il avait dé
fen d u  avec succès Vannée su ivante à 
Cap M ay, dans le N ew  Jersey.

26 décem bre : B ienne—Lausanne.
27 décem bre : G ottéron—M outier.
28 décem bre : M artigny—Thoune, 

M ontana-C rans—Sion, V illars-C ham - 
péry—Sierre. . i

7 jan v ie r : Thoune—Sierre, M arti
gny—M outier, Sion—L ausanne, Mon
tan a -C ran s—Bienne.

8 jan v ie r : V illars—C ham péry-G ot- 
téron.

11 jan v ie r : G ottéron—Thoune, V il
lars-C ham péry—Sion, S ierre—M onta- 
na-C rans.

12 jan v ie r : M outier—Bienne, M ar
tigny—Lausanne.

14 jan v ie r : M outier—V illars-C ham 
péry, Thoune—M ontana-C rans, L au
sanne— Sierre, Sion-—G ottéron.

15 jan v ie r: B ienne—M artigny.
17 jan v ie r : M ontana-C rans—M arti

gny.
18 jan v ie r : B ienne—V illars-C ham 

péry, S ierre—Sion.
19 jan v ie r : Thoune—M outier, L au

sanne—G ottéron.
21 jan v ie r : G ottéron—M ontana-

Crans, M outier—L ausanne, Sion—
Bienne.

22 jan v ie r : M artigny—Sierre, Vil
lars-C ham péry—Thoune.

28 jan v ie r : B ienne—Sierre, G otté
ro n —M artigny, Sion—Thoune M ou
tie r—M ontana-C rans, Lausanne—Vil
lars-C ham péry.

JFAN
DES
FIGUES

PAR PAUL ARÈNE
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Les quatuors d’été

D ans quel troub le  d ’esp rit ce ba iser m e jeta! 
Je  gardais encore, après un  jour, v iv an t su r les 
lèvres le parfum  dont les joues de R oset m e les 
avaien t em baum ées, e t quelquefois je  m e su r
prenais à dem eurer silencieux e t im m obile, de 
peu qu’un m ouvem ent trop  b rusque ne v în t faire 
se répand re  hors de m on cœ ur, ainsi que d ’un 
vase rem pli, les sensations délicieuses dont je  le 
sentais déborder.

— Vous aim iez Roset, m alheureux!
  y  songez-vous, a im er R oset ? une sauva-

gesse incapable de rien  com prendre aux  subli
m ités de l ’am our!

— Vous l’aim iez, vous dis-je.
— E t parb leu! je  m ’en suis b ien  aperçu depuis, 

m ais je  ne  m ’en doutais guère pour le  q u a rt 
d ’heure. E ta it- il v raisem blab le  q u ’il y  eû t deux 
am ours, l’u n  né  au  bord  des sources, p u r et 
m élodieux comme elles, l’au tre  éclos im périeuse
m en t au  soleil de m idi, sous la  p lu ie de parfum s 
qu i tom be des am andiers en fleur.

Nos am ours à  la  m ode du  cousin M itre . 
m ’ava ien t juché si hau t, que je  m e fis un  point 
d ’honneur de ne plus vouloir redescendre? J ’avais 
em brassé Roset, la  g rande affa ire  ? J ’étais inquiet 
depuis, p resque m alade; m ais quel rapport, je  
vous le dem ande, en tre  cette fièvre  folle e t le  ; 
v éritab le  am our ? R éconforté p a r ces belles 
réflexions, je  résolus donc d ’oublier Roset, e t fis 
d ’héroïques efforts pour me persuader que j ’a i - _ 
m ais tou jours M Uc Reine. P ou r m on m alheur, 
Roset ne m ’oubliait pas, elle, e t savait, l’occasion 
se p résen tan t, rappe le r au  pur, sen tim ental et 
chevaleresque Jean-des-F igues qu ’il é ta it homme 
m algré tout, e t q u ’il ava it eu son mom ent 
d’hum aine faiblesse.

M. le vicom te R ipert de C hateauripert, m algré 
ses m anies, é ta it un  m usicien distingué. Elève 
favori d ’H abeneck, il joua it du violon avec b eau 
coup de sentim ent, e t les larm es vous en venaient 
aux yeux d ’en tendre  ce v ieux fou fa ire  chantei 
et sanglo ter l’in s trum en t sous ses doigts; mai? 
si on essayait de le féliciter:

— N’est-ce pas que c’est touchant, cela?.. 
répondait-il d ’un a ir  narquois En art, positive
m ent, rien  ne v au t la  sincérité... Il faut être  ému

pour émouvoir... F a ites comme moi, Tullius, 
ferm ez les yeux  quand  vous jouerez... e t pensez 
aux  bécasses!

D eux fois p a r  sem aine, ta n t que d u ra it la  
belle saison, ce d iable d ’hom m e a rr iv a it à 
M aygrem ine, am enan t à sa  su ite  deux am ateurs 
tou jours les m êm es, e t précédé d ’un  dom estique, 
qui suait sous tro is boîtes à violon. Avec 
M. T ullius Cabridens, ca r à  ses au tres ta len ts 
Tullius jo ignait celui de m usicien, ces person
nages constitua ien t la  « Société des quatuors 
d’été », qu i se réun issa it ainsi tous les lundis 
et vendredis, pou r exécu ter sournoisem ent de 
m ystérieuses compositions. Je  fus adm is à les 
écouter p a r  fav eu r spéciale.

On s’en ferm ait dans le  p e tit salon, persiennes 
'closes; les pup itres  é ta ien t p rêts, les violons 
so rta ien t de leu r boîte: — «Un!... deux!... trois!... 
quatre!... » e t voilà nos exécu tan ts en tra in  de 
faire  a lle r les doigts e t l ’archet, clignant de l’œil 
et ti ra n t la  langue aux  beaux  endroits avec la 
fougue paisible et les pe tites grim aces de volupté 
particu lières aux  v ra is  d ile ttan ti — « Piano!... 
piano!... piano!...» d isa it le vicom te en  colère à 
son am i T ullius qui -jouait tou jours trop  fort. 
M1"  R eine écoutait en souriant, M " ' C abridens 
s’endorm ait su r sa tapisserie, le soleil fa isait 
passer des b a rre s  d ’or p a r  les trous des volets; 
pendan t les pauses, j ’en tendais au dehors glous
ser les poules, e t l ’eau  de la  fontaine tom ber dans 
le g rand  bassin.

A près une h eu re  ou deux de sonates, les 
archets s’a rrê ta ien t. Puis, une fois les pup itres 
rem is dans leu r coin, les carrés de colophane e t 
les violons couchés sous le couvercle de leu r

boîte, les gros cahiers à dos de cu ir renferm és 
dans l ’arm oire pour tro is jours, e t toute trace  de 
cette  pe tite  débauche disparue, alors seulem ent 
on ouvra it les persiennes e t la  porte, e t l ’on p re 
n a it le plaisir, en  causan t m usique, de resp ire r 
la  brise  du soir qu i soufflait à  trav e rs  les m ûriers.

U n thèm e inépuisable en tre  tous, c’é ta ien t les 
b izarreries des g rands artistes. Un tel, chose sin
gulière, ne pouvait com poser qu ’avec deux chats 
su r les genoux; tel au tre  fa isa it po rte r un 
clavecin dans les p rairies, il falla it, pour éveiller 
son im agination  m élodique, la  fra îch eu r m a ti
nale, la  rosée sc in tillan t au p rem ier soleil, e t les 
flocons de b lanche vapeu r qui dansen t à la  pointe 
des herbes.

— Mon cher C hateauripert, te rm ina it in v a ria 
b lem ent M. C abridens, vous n ’oublierez pas, au 
m om ent de partir , ce que vous avez mis en dépôt 
à la  cuisine.

E t pendan t que le bon vicom te a lla it rep rend re  
quelque bécasse un  peu trop  m ûre dont il s’é ta it 
séparé p a r  discrétion, sacrifice énorm e:

— Ce M. de C hateauripert est v ra im en t un 
a rtis te  en tou tes choses! a jo u ta it m aître  C abri
dens, e t cette innocente allusion aux  m anies 
gastronom iques du violoniste fa isait rire  deux 
fois p a r  sem aine depuis dix ans.

Q uelquefois, on p ria it M ‘lc Reine de se m ettre  
au piano, un  peu p a r  politesse, j ’im agine; non 
pas que M " ' Reine fû t sans m érite, m ais dame! 
après deux heures de grande musique!... M usique 
à pa rt, c’é ta it encore un  charm an t spectacle de 
voir M 11'  R eine assise, noyant le tabou re t dans 
les plis de sa robe, e t sa ta ille  fine un  peu ployée.

(A suivre.)

Une suggestion pour samedi prochain!
Les plus récents e t les plus beaux modèles 
européens e t suisses sont actuellem ent présen
tés chez Pfister-Am eublem ents S.A. U ne  visite 
s ’impose... e t vau t la peine! —  N O U V E A U : 
«M arché aux tapis» à  des p rix  self-service 
é tonnants. Vous aussi trouverez exactem ent 
ce que vous souhaitez! Essence gratu ite/b illet 
C F F  pou r achats dès F r. 500.— . -2



LE P E U P L E — L A  S E N T I N E L L E

CHRONIQUE LOCLOISECHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE
Au Conseil général: URBANISME

Séance paisible, fluide, hier soir, 
du Conseil général dont l’ordre du 
jour très administratif ne posait 
guère de problèmes. L’atmosphère 
était détendue en cette rentrée de 
vacances et mêm e la procédure, 
parfois, prenait des attitudes « re
lax »...

La quasi-totalité des objets à 
traiter concernait l’urbanisme.

C’est a insi que le  Conseil com m u
nal p résen ta it deux rap p o rts  à  l ’appui 
de la constitu tion  de d ro its  de super
ficie, le  p rem ier à la  ru e  de la C roix- 
Fédérale (Cité de l ’Est) e t  en  prolon
gement de la  ru e  du  Bois-N oir, pour 
la construction  de  deux  im m eubles 
HLM ; le  second à B el-A ir, à la  rue  
du 12-Septem bre, p o u r la construction  
d’un cen tre  p o u r enfan ts IMC.

On sait l’in te lligen te  e t sociale po
litique m enée p a r  la com m une en  m a
tière d’hab ita tions à loyer m odéré, e t 
C. R obert (soc.) le  releva, to u t comm e 
M. B ro ille t (POP), en ap p o rtan t cha
cun l’adhésion de le u r  groupe. N otre 
ami R obert, cependant, to u t en  sa 
chant que la  com m une n ’y p eu t rien, 
souhaitera it vo ir augm enté le m on
ta n t d u  rev en u  m axim um  exigé pour 
l’obtention d ’un  logem ent HLM, car il 
est parfo is d ifficile de louer ces loge
ments, ce m axim um  é tan t fixé  trop  
bas. M. Roulet, conseiller com m unal, 
lui confirm a que ce m axim um  é ta it 
fixé p a r l’E ta t, to u t en la issan t en 
tendre  que des études é ta ien t en cours 
pour son augm entation . A u reg re t 
exprim é p a r  M. B ro ille t que des in 
dustriels p a rtic ip an t aux  fonds de 
construction  rése rv en t des ap p arte 
m ents à leu rs  em ployés, ce qu i a pour 
effet de la isse r vacan ts souvent cer
ta ins de ces appartem en ts, personne 
dans les usines in téressées ne  répon 
d an t au x  conditions, M. R oulet ré 
pondit que  la  d ifficu lté  découle p réci
sém ent de ce m ax im um  trop  bas ; il 
est norm al que les industrie ls  p a r t i
c ip an t au  fonds pu issen t exercer u n  
d ro it de prélocatl«jo, toutefois l ’Office 
du  logem ent p o u rra it f ix e r une lim ite  
à ces réservations. Le conseiller com 
m unal répond it encore à  M. P e rre t 
(PPN), qui d ésira it que l ’on confie 
tous les trav au x  aux  en trep rises de 
La C haux-de-F onds : puisque l’E ta t 
subventionne ces constructions, il ne 
sera it pas équ itab le  de p ra tiq u e r a in 
si. P rio rité  aux  m aisons neuchâtelo i- 
ses, oui, aux  m aisons locales, non 
(quoique, en  fa it, e t à  p rix  égal on 
s’efforce de le fa ire  m alg ré  to u t !).

*  *  *

Q uant au  cen tre  p o u r enfan ts IMC, 
tous les groupes se fé lic iten t de sa 
prochaine construction . La fondation  
doit cependant encore tro u v er 500 000 
francs pou r donner le feu  v e r t aux  
travaux . M'"” H uguenin  (POP), au  
nom de son groupe, s’é tonne du  p rix

de 12 fr. le  m è tre  carré  fixé p a r  la 
com m une pour la ven te  du te rra in , à 
quoi M. R oulet répondra que ce p rix  
se situe  fo r t bas p a r  rap p o rt aux  con
ditions fa ites ailleurs. I l ne fau t pas 
oublier que l ’in stitu tion  constructrice, 
si elle est hum an ita ire , a un carac tè re  
fédéral, e t que le cen tre  déploiera ses 
effets non seu lem ent dans la com
m une, m ais dans to u t le  canton e t au 
Ju ra  bernois.

Les deux a rrê té s  du Conseil com
m unal son t approuvés à  l ’unan im ité .

*  *  H*

E n p rév ision  de l ’ex tension  fu tu re  
de la  ville  vers l ’ouest, la  région des 
E p la tu res—C rêt-du-L ocle  doit ê tre  
dotée de canalisations d’égouts. Le 
Conseil général accorde à l’unanim ité  
u n  créd it de 485 000 francs au  Conseil 
com m unal pou r la réa lisa tion  de ces 
trav au x , après que J. K ram er a it ex 
p rim é  la satisfaction  du groupe socia
lis te  devan t le p ro je t com m unal. A M. 
B éguin (PPN) qu i s’inquiète  de la  
question  des raccords au collecteur et 
de la  ju stifica tion  d ’une solution 
technique, M. R oulet explique que les 
raccords aux  canalisations seron t 
fa its  selon le règ lem en t com m unal, 
qu i p révo it que les p roprié ta ires on t 
l ’obligation de fa ire  raccorder leurs 
im m eubles, selon u n  barèm e fixé. 
P o u r ce qu i est du  détail technique 
en cause, la  décision a é té  p rise  p a r 
l ’In sp ec to ra t des eaux  e t le D éparte
m en t can tona l des T ravaux  publics. 
Q uan t à M. Thom y (POP), il se de
m ande si les canalisations on t é té  as
sez largem en t dim ensionnées. T outes 
assurances lu i son t données à  ce su
je t.

*  *  *

E n fin  de séance, le  Conseil géné
ra l p rend  encore connaissance de la 
réponse du Conseil com m unal à une 
in terpella tion  de M. J.-C l. Jaggi (lib.) 
lu i dem andan t de préciser les m esu
res  prises pou r sauvegarder la  popu
la tion  et le  cheptel des retom bées 
rad ioactives à la  su ite  de nouveaux 
essais d’arm es atom iques en E x trêm e- 
O rien t e t de se prononcer q u an t à 
l’opportun ité  d ’une  in tensification  des 
contrôles.
f A près u n  exposé de la s i tu a tio n . en 
m atière  d é 'co n trô lé , le  Conseil to m - 
m unâl ' déc la re- que’ la cdïïtamiftatiori 
rad ioactive ne  s’e s t pas aggravée, 
m ais qu ’il fa u t souhaiter la  suppres
sion des essais de bom bes atom iques. 
La réponse conclu t :

Le Conseil communal, considérant
— que dès novembre 1956, une com

mission fédérale pour le contrôle 
de la radioactivité a été créée,

— qu’un « comité d’alarme » a été ins
titué en 1964,

— que la  surveillance de la  radioac
tivité par des laboratoires spécia
lisés est permanente,

estime qu’il n’est pas opportun 
d’adresser une requête au Conseil fé 
déral visant à l’intensification des 
contrôles de la radioactivité, ceux-ci 
étant jugés suffisants.

La séance est levée après que M. 
Jagg i s’est déclaré satisfait.

Relevons encore qu ’au  cours de 
cette séance, le Conseil général eu t 
l’occasion d ’entendre de fo r t in té re s
san tes leçons de français données par 
M. F av re  (rad.) !

E n outre, le  Conseil généra l a :
#  Nommé R. Jeanneret et M*' L. 

Rossetti membres de la  sous-com m is
sion de l’Ecole d’horlogerie en rem 
placement de P. Evard (soc.) et R. 
Maître (FOMH), démissionnaires ;

0  Nommé M. H. Nydegger membre 
de la sous-commission de l’Ecole 
de mécanique, en remplacement de 
M. R. Engisch (lib.) démissionnaire ;

#  Accepté le rapport du Conseil 
communal à l’appui de la  cession à 
l’Etat du bâtiment d’école de Boinod, 
afin de permettre la correction de la  
route du Reymond ;

©  Adopté le règlement proposé par 
le Conseil communal concernant la 
suppression des fosses de décantation 
des eaux usées dans les nouvelles 
constructions ;

£  Ratifié la vente d’une parcelle de 
terrain à la  rue de Tête-de-Ran ;

0  Accordé au Conseil communal 
un crédit de 78 000 fr. pour l’achat 
d’une fondeuse à neige modèle Rolba 
36 T/h ;

#  Accordé au même conseil l’auto
risation de prélever 85 000 fr. sur le 
capital du Home d’enfants de La 
Sombaille pour construire une annexe 
au bâtiment de cette institution.

M .K.

CENTENAIRE. — L a fab rique  de 
de boîtes de m ontres en  o r Ju les  
G uillod a fê té  le cen tenaire  de sa 
fondation. P ou r m a rq u e r cet an n i
v ersa ire  d irec teu r e t em ployés se sont 
rendus au  C hâteau d’O ron en passan t 
p a r  le  Lotschberg.

TOLE FROISSÉE. — H ier en début 
d ’après-m id i, une vo itu re  française  
m on ta it la  rue  de B el-A ir. A u ca rre 
fo u r avec la  rue  A lex is-M arie-P iaget, 
elle  ne  s’a rrê ta  p as  au  signal « C éder 
le  passage » e t fu t p rise  en  écharpe 
p a r  une au to  conduite p a r  M lu  N. H., 
qu i c irc u li it  .dafis .cette ru e  e t av a it 
la  prio rité . D égâts m atériels.

ELLE AIMAIT LE VIN. — La po
lice cantonale a a rrê té  une  C haux- 
de-Fonnière, M '"' D. S., qu i a volé 
pou r p lus d ’u n  m illie r de francs de 
v in  e t de liqueurs dans un re s tau ran t 
de la  p lace qui l ’em ployait. E lle a é té 
écrouée dans les prisons de la  ville.

ET LA LUTTE CONTRE LE 
BRUIT ! — A in tervalles p lus ou 
m oins réguliers, to u t le  q u a rtie r  de 
l ’A beille doit sub ir les affreu x  g rin 
cem ents d ’une scie à m oteur q u ’em 
ploie un  a rtisan  pou r couper des 
des p lanches. Cela du re  p lusieu rs 
heures. Les h ab itan ts  du  q u a rtie r  se 
dem andent, en  conséquence, à  quoi 
se rven t les cam pagnes contre le b ru it.

QUEL FROID. — Ce m atin  à  5 h e u 
res, le  therm om ètre  m arq u a it 1 degré. 
A 7 h. 30, on en reg istra it 5 degrés.

COMMUNIQUÉ
l e  C inâma P a la ce  p r é s e n t e  Jusqu 'A  d i 

m a n c h e  s o i r  inc lu s , à  15 h. e t  è  20 h. 30, 
un n o u v e a u  c h e f - d ' œ u v r e  d e  J o h n  Ford  s é 
l e c t i o n n é  p a r  l e  Bon Film: « L'Homme qui 
t u a  L iber ty  V a la n c e  », a v e c  J a m e s  S te w a r t  
e t  J o h n  W a y n e .  D ès  lu nd i :  un  s a v o u r e u x  e t  
t r u c u le n t  film f r a n ç a i s ,  « Le B a teau  d ’Emile  », 
d ' a p r è s  la n o u v e l l e  d e  G e o r g e s  S im e n o n .  
18 a n s  r é v o lu s .

l e  Bon Film. —  S am e d i  e t  d im a n c h e ,  à 
17 h. 30: u n e  n o u v e l l e  d e  Truman C a p o t e  
m i s e  e n  s c è n e  p a r  Black E d w a r d ,  « D iam an ts  
s u r  C a n a p é  », a v e c  A u d rey  H e p b u r n ,  é t i n 
c e l a n t e  d e  f a n t a i s i e .  Pour la  d e r n i è r e  fo ls  
su r  le s  é c r a n s  d e  c in ém a. . .  T e ch n ico lo r .  Ne 
m a n q u e z  p a s  c e  film é b l o u i s s a n t . . .

la  C haux-de-Fonds reço it B ile  d im an ch e  
à la  C harrière. — Pour la d e u x i è m e  jo u r 
n é e  d u  c h a m p i o n n a t  s u i s s e  d e  l i g u e  n a t i o 
n a l e  A, l e  P arc  d e s  S p o r t s  d e  la C h a r r i è re ,  
a p r è s  a v o i r  co n n u  u n e  t r è s  g r o s s e  a f f l u e n c e  
d i m a n c h e  d e r n i e r  a v e c  L a usa nn e ,  s e r a  le  
t h é â t r e  d ' u n e  p a r t i e  p a s s i o n n a n t e  a v e c  la 
v e n u e  d e  l’é q u i p e  d u  F.-C. Bâle. C e t t e  fo r 
m a t io n  n o u s  a r r iv e  s o u s  la d i r e c t i o n  d e  
s o n  e n t r a î n e u r ,  l’A l le m an d  B e n th a u s ,  e t  
c o m p t e  d a n s  s e s  r a n g s  l e s  e x c e l l e n t s  Kunz, 
Pfir ter,  M lc h a u d ,  Fr igerio , l ' e x - S e r v e t t i e n  
S c h n y d e r  e t  l ' i n t e r n a t io n a l  O d e r m a t t .  La 
C h a u x - d e -F o n d s ,  d e  s o n  c ô t é ,  v o u d r a  v e n 
g e r  s o n  é c h e c  d ' il  y a huit  jo u r s .  Il e s t  
d if f ic il e  d e  f a i re  un  p r o n o s t i c  c e r t a in ,  ra i
s o n  p o u r  l a q u e l l e  le s  c o n n a i s s e u r s  t i e n 
d r o n t  à  v iv r e  c e t t e  r e n c o n t r e  q u i  s e  d é 
r o u le r a  d i m a n c h e  28 a o û t ,  è  15 h. Le c o u p  
d ’en v o i  s e r a  d o n n é  p a r  l e  L a usa nn o is  Ma- 
r e n d az .

CARNET DU JOUR
PALACE: 15.00 e t  20.30. «L 'Homme qu i  tua

L iber ty  V ala nce».
RITZ: 20.30, «La T ê te  du  Cl ient».
PLAZA: 20.30, «La C h a t te  au  Fouet».
EDEN: 20.30, «Cet  H om m e e s t  d a n g e re u x » .  
SCALA: 20.30, «O rd re  d 'Exécu t ion» .
CORSO: 20.30, «Le M a s q u e  d e  Fu-Manchu». 
REX: 20.30, «Die A b e n l e u e r  d e s  G ra f fen

Bobby».

D ivers
MANOIR: «Le D o u b s .  R iviè re e n c h a n té e » .

P h a rm ac ie  d 'o ffice
P h a r m a c ie  Bourqu in  av  L é o p o ld - R o b e r t  39.

(Dès  22 h.,  a p p e l e r  le  No 11.)

LE LOCLE: La Résidence en course.
— E nviron  65 pensionnaires, accom 
pagnés de leu r d irec teu r M. Chs M ail
la rd  e t  des m em bres du  com ité on t 
partic ipé  à  la  course annuelle  jeud i 
ap rès-m id i. Le d ép a rt eu t lieu  à 
13 h. 45. D eux cars postaux  on t conduit 
les partic ip an ts  à C haum ont, p a r  la  
T ourne, Colom bier. U ne excellen te  
collation fu t serv ie  à  l ’H ôtel de C hau
m ont. L a cohorte a  ensu ite  re jo in t la  
sta tion  de L a  C oudre en em p ru n tan t 
le  fun icu laire . De là, les cars se sont 
d irigés en d irection  de C ressier pour 
je te r  un  coup d ’œ il au x  installa tions 
de la  sta tion  de raffinage  Shell. Le re 
to u r  se f i t  p a r  la  V ue-des-A lpes. 
Comme chaque année, les pension
n aires de la  Résidence partic ipen t 
tou jours avec p la is ir à  cette  sortie, qui, 
com m e les p récédentes donnera  lieu  à  
b ien  des rappe ls de souvenirs dans les 
jo u rs  à venir...

M erci aux  organ isa teu rs de ces sor
ties qu i ap po rten t ta n t de joie aux  
partic ipan ts.

LE LOCLE : Escroc et voleurs jugés.
— P résidé  p a r  M. J.-L . D uvanel, a s
sisté  de M 11* D. E ckert, com m is-gref
fier, le T ribuna l de police du  Locle 
a  eu  à  s’occuper h ie r de tro is affaires.

D eux  F rançais, C. B. e t  D. T., on t 
é té  condam nés p a r  défau t, le  p rem ier 
à  3 mois d ’em prisonnem ent, 600 fr. 
d ’am ende e t 100 fr. de fra is  po u r es
croquerie au  d é trim en t d ’u n  vendeu r 
d ’au tos de La C haux-de-Fonds, le  se
cond à  tro is jou rs de prison, 200 fr. 
de fra is  pou r vol en  corrélation  avec

Neuchâtel: La

la  p rem ière  affaire . Les deux  ind iv i
dus sont encore coupables d ’avoir c ir
culé sans assurance e t sans perm is.

M. J., de La C haux-de-F onds s’est 
v u  in fliger une  peine de six jours 
d ’a rrê ts  sans sursis, 20 fr. d ’am ende e t 
10 fr. de fra is  p a r  défau t, pou r c ir
culation  sans perm is. J. est récidiviste.

E nfin, R. N., photographe, de La 
C haux-de-Fonds, qui é ta it accusé d ’in 
frac tion  à  la  loi su r la  liqu idation  e t 
opérations analogues, e t qui av a it été 
libéré  lo rs d ’un  p rem ier jugem ent 
cassé ensu ite  p a r  la Cour de cassation 
pénale , est condam né à payer une 
am ende de 10 fr. e t 15 fr. de frais.

MÉMENTO LOCIOIS
CINÉMA LUX: «C orr ida  p o u r  un  Espion». 
CINÉMA CASINO: « M y s tè r e  d u  T e m p le  h in 

dou» .
PHARMACIE D'OFFICE : P h a r m a c ie  C o o p é r a 

t i v e  ( d è s  21 h.,  le  No 11 r e n s e i g n e ) .

LE CACHOT: Rénovation de la  
ferme du Grand-Cachot-de-Vent. —
Nos lecteurs connaissent les trav au x  
de re s tau ra tio n  de la ferm e du  G rand- 
C achot-de-V ent. C ette  année-ci, la  
tro isièm e é tape  est en voie de réa li
sation  conform ém ent au  p lan  établi. 
A près les trav au x  de m açonnerie, de 
charpente , après la  pose des portes 
e t  des fenêtres, voici venu le m om ent 
de poser les quelque tren te  m ille b a r
deaux. Ils on t é té  façonnés patiem 
m en t p a r  des artisans de L a C haux- 
du-M ilieu  e t  de Sum isw ald. U n cou
v re u r  expérim en té  s ’est m is à  la  tâ 
che e t u n  à  un, ces bard eau x  p ren 
n en t p lace su r ce to it m onum ental.

perche donne

CHRONIQUE JURASSIENNE
BASSECOURT : Une partie de

l’église s’écroule. — L a corniche in té 
rieure  gauche de l’église paroissiale 
s’est effondrée su r une  longueur de 
30 m ètres. P lu sieu rs bancs on t é té 
écrasés e t des lam pes on t été a r r a 
chées. L ’église constru ite  en  1818, avait 
été to ta lem en t rénovée il y  a 15 ans, 
m ais on av a it m ain tenu  la  corniche 
de stuc en raison  de sa valeur. Comme 
l’église se trouve au  bord  de la  voie 
ferrée, il se p eu t que l’effondrem ent 
a it été provoqué p a r  les trép idations 
du passage des tra ins.

Des échafaudages on t é té  dressés 
e t les pans de p lâ tre  non effondrés, 
qui pouvaient p résen te r un  danger, ont 
été abattus. La corniche d ro ite  sera 
contrôlée, un  échafaudage de pro tec
tion sera placé.

SOUBEY : Un camion m ilitaire se 
renverse. — Jeudi, aux  environs de
17 heures, u n  cam ion m ilita ire  vide 
appartenan t à l’Ecole de recrues de 
transport cantonnée à F leu rie r a q u it
té la rou te  en tre  Soubcy e t M ontfau- 
con, après une m anœ uvre  pour pas
ser une m achine agricole. Le véhicule 
bascula dans le ta lus et se coucha au 
bord du Doubs. Le chau ffeu r est in 
demne.

CORGÉMONT : Pompage d’eau. —
Les nouvelles in s talla tions de pom 
page et réservo irs d’eau  de la com 
m une viennent d’ê tre  prises en charge 
par le Conseil m unicipal. Les trav au x  
ont duré q u a tre  ans e t é ta ien t devisés

430 000 francs. Les réservo irs de Cotel 
et de la  B ottière  pou rron t contenir 
environ  590 m 3 d ’eau.

Chronique de Saint-lmier
CONCERT PUBLIC. — Le Corps de 

m usique donnera, en cas de beau  
tem ps, un  concert vendredi soir de
v an t les m agasins « A ux 4 Saisons ».

DISTINCTION. — M. P. T arch in i 
dont on a  récem m ent célébré les 40 
ans de bons e t loyaux services à la  
B rasserie  B eauregard , a été récem 
m ent p rom u au poste de d irec teu r p a r  
le  Conseil d ’adm in istra tion  de la  d ite  
b rasserie.

VOL. — U n m icrophone noir a été 
volé à  l ’église catho lique rom aine.

STAND DE TIR. — Sam edi dern ier 
200 tireu rs  — un  record  — ont procédé 
à leu rs tirs  obligatoires hors service 
dans cet édifice pas encore com plète
m en t term iné. A ux dires des connais
seurs, la  ligne de t i r  est b ien  m eilleure 
que ne l ’é ta it celle de l ’ancien stand  
du  nord  du  village. Les ré su lta ts  sont 
supérieu rs e t seron t certa inem en t am é
liorés encore quand les tireu rs  au ron t 
rep ris  leu r en tra înem en t. Les in s ta l
lations m odernes tém oignent égale
m en t des g rands progrès réalisés dans 
les installations. U n débit dans le 
quel on p o u rra  se re s tau re r e t discu
te r  au  to u r d ’un  verre , les exercices 
term inés, a  é té confié à M. W. L eh- 
m ann.

Si la  pollu tion  des eaux  a eu  une 
influence désastreuse  su r les palées 
e t les bondelles, elle n ’a pas em pêché 
la  p ro liféra tion  de la  perche. A u con
cours de gam be de SN PT, le  g rand  
v a in q u eu r en  a so rti p lus d e  11 livres 
dans le  tem ps lim ité  du  concours.

A  rem arq u e r la  g rande d ifférence 
de réussite  en tre  les concurrents. Le 
d ern ie r des 39 concurren ts av a it d ix  
fois m oins de poissons que le p re 
m ier. I l  n e  s’ag it pas ici de chance, 
m ais de d ifférence d ’engins. J ’en  juge 
p a r  m a p rop re  expérience. Désolé de 
n e  pas réu ss ir à  la  gam be, je  suivis, 
u n  d im anche m atin , deux  frè res  qu i 
p ren a ien t beaucoup de poissons. J e  
les su iv is fidèlem ent dans leu rs  dé
placem ents. J e  les vis so r tir  p lus de 
90 perches p en d an t que je  resta is  
bredouille. J e  le u r  dem andai alors 
de m e fa ire  vo ir leu rs  gam bes e t je  
consta ta i qu ’ils péchaien t avec des 
gam bes de fond tand is que  j ’em 
ployais une  gam be de  bo rd  trè s  so-

Chronique biennoise 
Bienne: Conseil de ville
D ans sa séance d ’h ie r soir, le  Con

seil de v ille  de B ienne ava it à  s’oc
cuper de la  fam euse construction  de 
q u a tre  collèges. On sa it les polém i
ques que ce p ro je t a provoquées au  
cours des dern ières sem aines. Q u’on 
sache que la  situa tion  é ta it la  su i
v an te  au  m om ent du  vo te  : on connaît 
le  m o n tan t du  c réd it nécessaire, m ais 
on ne s’est pas m is d ’accord pour p ré 
sen te r la  façon défin itive dont se ra it 
constru its  ces bâtim ents. Le Conseil 
de  ville, ap rès discussion, a  vo té  l ’en 
tré e  en m a tiè re  p a r  31 voix contre  
15, puis, à  l’unanim ité, le  créd it de 
27 m illions de francs (subventions dé
duites). Le p ro je t sera  soum is au peu
ple, m ais en tre  tem ps, le  Conseil m u
n icipal devra  fixer, dans une nouvelle 
étude, le  m ode de construction  de ces 
écoles.

Le Conseil de v ille  a en  ou tre  oc
troyé  les crédits su ivan ts : 1 100 000 
francs pou r l’acquisition d ’un  b ien - 
fonds à la rue lle  du Lac; 75 000 francs 
pou r un au tre  b ien-fonds à la ru e  du 
S tand  ; p a r  contre un  créd it de 
290 000 francs pou r l’acha t d’une p ro 
p rié té  au  chem in du Seefeld est r e 
poussé.

E nfin , une révision  des tra item en ts . 
des enseignants a é té acceptée.

BIENNE : La foire est ouverte. —
La cinquièm e foire de B ienne (précé
dentes éditions : 1955, 1957, 1959 e t 
1962) s’est ouverte  jeud i su r  le te rra in  
m is gracieusem ent à disposition p a r  la 
ville  au bord  du lac. E lle  groupe, su r 
5000 m 2 de halles, p rès de 200 expo
san ts des branches su ivan tes : indus
trie , comm erce, a rtisan a t, m eubles, 
artic les de ménage, m ontres e t bijoux, 
dégustations, pavillon  de bois e t p ro 
tection des eaux. Le te rra in  se p rê te  
en  ou tre  à une  exposition ja rd in iè re  
agrém entée d’un jeu  d ’eau.

BIENNE : Enfant blessé. — H ier, 
v e rs  15 heures, à  Jens, le  p e tit M artin  
S tau ffer, 6 ans, a été renversé  p a r  une 
auto. Il a  subi une com m otion céré
b ra le  e t d iverses contusions.

lide  m ais beaucoup tro p  visible. J ’eus 
ensu ite  de m eilleurs ré su lta ts  en  
changean t d’engin.

Ces dern iers jours, il y  a eu une 
hécatom be de perches. U n pêcheur 
m e d isa it qu ’en deux  heures il ava it 
p ris  p rès de cen t poissons ! (D. L.)

LES VERRIÈRES : Hop ! Cosette !
— U ne jeu n e  V errisane, M 11'  Cosette 
Q uébatte , 17 ans, partic ipera  aux  
épreuves fém inines des cham pionnats 
d u  m onde cyclistes au  N urburgring , 
en  A llem agne. C ette jeune  fille, qui 
s ’en tra în e  avec assiduité depuis p lu 
sieurs années est a insi la  seule e t la 

. prem ière^ Suissesse à  partic ip e r à  ces 

. j o u t e s . . . ai. -..:s
CRESSIER : Nouveau conseiller gé

néral. — P a r  su ite  de la dém ission de 
G eorges A nserm et, Jean -C laude  M eyer 
(soc.) a  été proclam é é lu  conseiller 
général.

BEVAIX : Ejecté de son tracteur. —
P e rd a n t la  m aîtr ise  de son trac teu r, 
au-dessus de B evaix, M. R obert M i
chel, 44 ans, ag ricu lteu r à G orgier, a 
dévalé u n  talus. E jecté de son véh i
cule, le conducteur a  é té g rièvem ent 
b lessé à la  tête.

VAUMLARCUS: Echo du camp des 
éducateurs. — Les nom breux  p a rti
c ipan ts au  cam p des éducateurs e t 
éducatrices, qu i a eu  lieu  du  13 au
18 aoû t 1966, on t vécu une m agnifique 
sem aine de p lén itude  em prein te  d’h a r
m onie: conférences variées, suivies 
de discussions passionnantes, heures 
b ien fa isan tes de m usique e t de re 
cueillem ent, repos e t dé ten te  favori
sés p a r  la  prom enade, le  sport ou la 
seule ‘ contem plation  d u  vaste  e t m a
gnifique horizon s’é ta lan t devan t eux.

S ix  su je ts  de conférences fu ren t 
abordés d u ra n t cette  sem aine.

M. e t M™ P. G ardiol, de Genève, 
on t captivé l’audito ire, en le fa isan t 
partic ip e r aux  découvertes faites lors 
de leu r voyage en T urquie, e t en fa i
san t adm irer, à  l ’appui de m agnifiques 
clichés, les beau tés de l ’Asie m ineure.

M. D. Ioakim idis, dans u n  sty le  c la ir 
e t direct, agrém enté  d ’auditions fo rt 
apprécirées, a  donné un  aperçu  h is
to rique e t exp licatif de l ’évolution du 
jazz.

M. S. D ubuis, aum ônier de l ’U niver
sité de L ausanne, dans sa conférence 
in titu lée  « C hristian ism e e t X X e siè
cle », re la ta  les causes p rincipales qui, 
à  son sens, on t créé la « d ifficulté de 
cro ire  » contem poraine.

M. J .- J . F ehr, m édec in -d irec teu r 
de la  m aison de san té  de Bellelay, 
exp liqua  les d ifféren ts processus bio
logiques, o rganiques e t psychologi
ques du  vieillissem ent dans sa con
férence: « V ieillir harm onieusem ent ».

M. R. Jo tte ran d , secré ta ire  général 
d u  D épartem en t de l ’in struction  pu 
b lique du  canton de Genève, dans son 
exposé: «V iv re aux  dim ensions de 
l ’E urope », nous donna une idée claire, 
b ien fa isan te  e t ju s te  de no tre  chère 
v ieille  Europe.

«R éclam es e t p ropagandes» : su je t 
on ne p eu t p lus actuel, fu t tra ité  avec 
beaucoup de clairvoyance e t d ’objec
tiv ité  p a r  le  p rofesseur E. de M ont- 
mollin, de Lausanne.

(M. We.)
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OFFRES D’EMPLOI

U|U|U|U|U|U|U| tornos
U5EGO USEGO USEGO USEGÜ LJSEGÜ Ü 5EG 0 USEGC

M E U B L E S

TORNOS

Apprentissage et formation du personnel

Mécanicien de précision 
Mécanicien outilleur

Durée de l’apprentlttage : 4 an*
Entrée à notre service ; en tout temp*

Autres métiers de la mécanique
TOURNEUR FRAISEUR GRATTEUR MACHINISTE
ALÉSEUR PERCEUR AJUSTEUR PEINTRE

Formation systématique accélérée
Bon salaire de début
Entrée à notre service : en tous temps

Les demandes sont à présenter, jusqu'au SO septembre 1J66, au

Bureau des USINES TORNOS S.A., fabrique de machines, à Fleurier

Offre spéciale

Bananes
I r e  qualité Chez votre détaillant USEGO

Ecole secondaire 
régionale de Neuchâîel

Rentrée 
des classes
Lundi 29 août, à 14 h. 05

Tous les élèves se rendront dans 
leur salle de classe. Les élèves 
des classes itinérantes consulte
ront les avis dans les vitrines 
pour savoir dans quel local ils 
doivent se rendre.
Les nouveaux élèves se présen
teront au secrétariat, Collège la
tin, place Numa-Droz 3, à 14 h.
Les parents sont priés de renon
cer à demander une prolonga
tion de vacances.

LE DIRECTEUR

AUX MAGASINS DE 
COMESTIBLES

Serre 59
et CHARLES-NAINE7

IL SERA VENDU: 
Belles paléei 

Filet* de palées 
Filet* de bondelles 
Filet* de perche* 

Filet* de soles 
Filets de carrelet* 
Filets de dorschs 

frais 
Truites vivantes 

Cabillauds 
Champignon* de 

Paris frais 
Beaux poulets 

de Houdan frais 
Beaux poulets 

hollandais 
Fr. 3.25 la livre 

Beaux petits coqs 
du payt 

Belles poules 
Beaux lapins frais 

du pays 
Cuisses de 
grenouilles

Se recommande

F. MOSER
Tél. (039) 2 24 54

On porte 
à domicile

Les AUTOBUS 
LE LOCLE ALL S. A.

engagent

1 C H A U F F E U R  DE CA R
ou

1 CHAUFFEUR-MÉCANICIEN
Exigences: être porteur d'un per
mis toutes catégories.
Chauffeur porteur d’un permis 
poids lourds serait formé par 
l'entreprise.
Nous offrons: salaire selon expé
rience et capacités.
Caisse de retraite (candidats de 
plus de 40 ans entrent aussi en 
ligne de compte).
Durée du travail et vacances se
lon législation en vigueur.
Entrée en fonctions: à convenir.
Les candidats sont priés d'adres
ser leurs offres de service aux 
Autobus Le Locle ALL S. A., Hôtel- 
de-Ville 1, 2400 Le Locle, jusqu'au 
10 septembre 1966.

l'fmpiifne.'iie
T 9 ? 0 F P S fT
CHERCHE

2 manœuvres
pour travaux divers.

Places stables.

Faire offfres: rue du Parc 105.

SECURITAS S. A.
engage pour les cantons de 
Vaud — Neuchâtel — Genève

gardiens de nuit 
à plein emploi et 
gardes pour services 
occasionnels
Nationalité suisse. Faire offres 
en précisant catégorie d'empioi 
et canton désiré à SECURITAS, 
rue du Tunnel 1, LAUSANNE.

CO MITÉ  INTERNATIONAL DE LA CR O IX -R O U G E

collecte „ 
annuelle

FERBLANTIER
OU

F E R B L A N T I E R - I N S T A L L A T E U R
ainsi qu'un

MANŒUVRE
trouveraient tout de suite emploi stable et bien rétribué.

S'adresser è OTTO BURKHARD, ferblantier-installateur, 
2603 REUCHENETTE, tél. (032) 96 11 64.

Etat-civil de La Chaux-de-Fonds
24 août 1966

Naissances
Cruchaud P ie rre tte , f il le  d e  P ierre-Denis, 

agricu lteu r, e t d e  M arlyse née G erb er.
Von G unten lau ren t-P ie rre , fils  d e  P lerre- 

A ndré. com m erçant, e t d e  Danie lle-Suzann»  
ée  G olay .

Hum bert-Prince lan-FrançoIs-Frédéric, f i l t  
de François, em p lo yé , e t d 'A n to in e tte  née  
Savoca.

Reymond Pascale-F lorence, f il le  d e  René- 
A urè le , institu teur, e t d e  M o n iq u e née Burri.

Hohermuth ]ean -M a rc -P ie rre , fils  d e  W er- 
ner, em p lo yé  p o s ta l, e t d e  Jacqueline-S I- 
m one née M ontchaussée.

Fougery Is a b e lle  - Eve, f il le  d e  C laud e - 
Em ile, é lectro n ic ien , e t d e  Sy lvia-D orothea  
née Stehlin.

Mariage
Santschi W illy -A rn o ld , agricu lteu r, e t 3a- 

cot C laud ine-D enlse.

Décès
Kirsch C h arles-A li, né le 6 avril 1894, dé- 

co lle teu r, épo ux d e  M arie-Lina née Rime 
(Paix  43).

F lajou lo t Jeanne-M arie , née le  3 août 1892, 
m énag ère (Epargne 8).

25 août 1966

Naissance*
G ero lam i Eric-Ernest, fils  de M assim o, m é

can icien sur autos, e t d e  M aria  née V il-
I a I ta .

Voirol P h ilip p e  - C hristian, fils  d e  Jean - 
Pierre - François, o ffic ie r instructeur, et d e  
M onique M ire ille  née B oillod.

Mariage
Durand H enrl-V Ictor, sec ré ta ire , et M a lth » v

Yvonne-Renée.

Abonnez-vous à notre journal

Articles
hygiéniques
A ssortim ents avanta  
geu x 3 sortes/18 p. 
Fr. 11.50; 9 sortes/25 p., 
Fr. 18.70 . 19 sortes/
66 p. Fr 36.— . Envoi 
contre rem boursem ent 
sans frais d e  port.

RODAl-Versand 
3601 Thoune

BIEN APPAREMMENT
« p o in t a n t . . .  
elle voit mieux !

v o n  GUNTEN
Y4I-83803 Av.LEOPOLD'ROSERT21 

la b o ra to ire
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Chronique de Chêne-Bourg
VIVE LES FRITES !

Une correspondante du 
« Courrier de Leysin » re
late avec humour un long 
week-end de quatre jours 
qu’elle a passé dans « une 
pittoresque vallée du Jura». 
L’hôtel était confortable, 
le séjour agréable et repo
sant et la cuisine déli
cieuse... sauf une toute pe
tite chose : à chacun des 
repas de midi et du soir, 
du premier au dernier jour 
inclus figuraient au menu 
des pommes de terre frites. 
Comme la dame en ques
tion n’aime pas exagéré
ment les frites, elle a 
trouvé que vraiment le 
cuisinier manquait d’ima
gination !

Pour ceux qui sont sou
vent obligés, de par leur 
profession, de manger au 
restaurant il serait bien 
agréable que les « chefs » 
fassent preuve d’un peu 
plus de variété dans le 
choix des menus. Il est

vrai que dans ce domaine, 
mis à part certains restau
rants gastronomiques, en 
général hors de portée des 
bourses modestes, l’imagi
nation fait souvent défaut 
alors même que la cuisine 
française est d’une incroya
ble richesse de variétés.

VAILLANT

PETIT TRAIN...

Le « Bex-Gryon-Viilars » 
a été inauguré en ju in  1901. 
En 1906 la ligne fu t prolon
gée jusqu’à Chesières. Les 
sports d’hiver s’affirm ant 
à l’époque, la voie ferrée 
V illars-Bretaye fu t ouverte 
en décembre 1913. C’est le 
rail qui fit la renommée 
internationale de toute la 
région de Villars. En 1910, 
il y eut sur ce parcours 
140 778 voyageurs. En 1965, 
le chiffre est exactement 
de 794 071 et l’on prévoit, 
d’après les chiffres du pre
mier semestre que le nom
bre de voyageurs pour 1966 
dépassera 810 000 !

ON CHERCHE 
«CHEF

DE DEPARTEMENT »

Lu dans la « Feuille 
d’Avis de la Vallée de 
Joux » une annonce ainsi 
rédigée : « Nous cherchons 
chef de département. For
mation exigée : faiseur
d’étampes. Place intéres
sante pour personne dési
rant prendre des responsa
bilités et se créer une si
tuation d’avenir». Non, les 
offres ne sont pas à en
voyer à la chancellerie de 
l ’Etat... mais simplement à 
une fabrique d’assortiments 
au Sentier !

Si vous voulez devenir 
chef de département au 
Conseil d’Etat, il vous fau
dra frapper à une autre 
porte...

JOLI GESTE

l ’Hôpital de la Vallée. La 
le ttre  est ainsi rédigée : 
« Nous sommes un groupe 
d’enfants, garçons et filles, 
de L’Orient, de dix à douze 
ans. Nous avons organisé 
une représentation de théâ
tre  et nous vous remettons 
une partie de la recette 
pensant qu’elle sera plus 
utile entre vos mains plu
tô t que dans les nôtres. 
Avec nos bonnes saluta
tions. Les cinq joyeux tu r
bulents. »

E t il y en a encore qui 
disent que la jeunesse 
d’aujourd’hui est malsaine!

L’ATTENTE 
EST UNE LONGUE

>----------------------------------------
PATIENCE...

Un groupe qui se nomme 
« Les cinq joyeux tu rbu
lents » vient d’envoyer une 
le ttre  accompagnée d ’un 
billet de vingt francs à

Un « abonné » au télé
phone de Bougy-Villars at

ten d  toujours son appareil 
de téléphone alors que son 
nom figure dans l’annuaire 
depuis... 4 ans ! Espérons 
qu’il le touchera avant la 
fin du siècle !

ACHAUD.

A travers l’administration cantonale vaudoîse

SORTIE DES PERSONNES ÂGÉES.
— Sous l’active présidence de E. 
Hagmann, et sur sa proposition, l’As
sociation des in térêts du P lateau de 
Bol-Air a organisé, l’an dernier, une 
randonnée en autocars dans la cam
pagne genevoise suivie d ’un goûter 
dans la magnifique propriété que la 
FOBB possède à Choully.

On parle encore de cette sortie qui 
a connu un énorme succès en appor
tant beaucoup de plaisir à de nom
breuses personnes âgées. Certaines 
ignoraient totalem ent les beautés de 
notre canton, et tout particulièrem ent 
lei charmes du vignoble de Russin 
et de Dardagny. On en parle encore 
tellement chez nos vieillards que 
l’association va récidiver cet automne. 
La date du samedi 8 octobre a été 
retenue. Le bu t probable serait A r- 
zier et Saint-Cergue, avec goûter à 
la colonie de vacances de La Rippe.

Les habitants du P lateau de Bel- 
Air recevront une circulaire explica
tive avec bulletin d’inscription. 

Souhaitons d ’ores et déjà une jour
née ensoleillée aux heureux parti
cipants qui seront certainem ent en
core plus nombreux que l’an dernier.

AU PARTI SOCIALISTE DES 
TROIS-CHENES. — Pour nos amis 
du P.S., les vacances touchent aussi 
à leur fin. Il est temps de rem uer les 
insouciants et d ’exam iner les pro
blèmes qui vont se poser à notre ré 
gion.

Un des plus importants, e t dont la 
décision modèlera la configuration de 
Chêne-Bourg, va venir sur le tapis.

Nos camarades seront invités à 
temps à une séance spéciale où nous 
souhaitons qu’ils seront nombreux.

Le problème sera présenté par la 
rapporteur au Grand Conseil, avant 
que s’ouvre la discussion générale.

RENTRÉE. — P etit à petit, les 
gosses ren tren t de vacances ; ceux 
des colonies sont revenus il y a deux 
semaines, contents d’un séjour plus 
ensoleillé que l’an dernier, e t la mine 
réjouie.

Ceux qui n’avaient personne pour 
les recevoir, ou dont la bourse des 
parents ne perm ettait pas de partir, 
ont profité au maximum du terrain  
de jeux du Petit-Bel-A ir, e t surtout 
de la pièce d ’eau servant de piscine 
aux plus jeunes.

Cette réalisation due à la pressante 
demande de l’Association du Plateau 
de Bel-Air, e t à la bonne volonté 
du Conseil municipal et des autorités 
exécutives, est des plus appréciées 
par les nombreux enfants du quartier, 
et aussi par les parents qui peuvent 
vaquer à leurs occupations tout en 
exerçant une surveillance indispen
sable.

CHEMIN DU PETIT-BEL-AIR. —
Malgré les promesses faites à m ain
tes reprises par le Conseil adminis
tratif, l’on continue à piétiner ; pour
tant les assurances les plus formelles 
avaient été données au début de l’an
née, le chemin du Petit-B el-A ir (côté 
Seymaz) serait reconstruit e t ouvert

à la circulation avant l’hiver. Rien 
ne perm et d ’affirm er que cela sera 
le cas ; nous avons le sentiment que 
le travail sera en route peu avant les 
élections communales du printemps 
prochain.

Si l ’on ne rem et pas en é tat sans 
ta rder l’ancien chemin, les usagers 
passeront la mauvaise saison à sauter 
par-dessus les flaques e t à chercher 
à éviter les gerbes d’eau des véhi
cules.

Il serait temps que l ’on songe à 
liquider ce problème ce qui, du 
même coup, perm ettrait à l’autobus 
d’accéder au quartier.

On ne ju rerait pas qu’il n ’y a pas 
là  des intérêts particuliers âprem ent 
défendus.

L’ECOLE DE HALLER. — Cette 
sympathique nouvelle construction 
avance normalement. L’ouverture de 
quelques classes est prévue pour le 
début de 1967. Souhaitons que la sai
son d’hiver soit propice aux travaux 
e t que le délai pourra être tenu.

L’édification en cours est une pre
mière étape ; elle sera suivie de deux 
autres.

La création de cette nouvelle école, 
la quatrièm e de la commune, devrait 
m ettre fin à l’envoi d’enfants dans 
des lieux trop éloignés, voire dans 
les établissements scolaires de com
m unes limitrophes.

AGENT MUNICIPAL. — La gen
darm erie débordée ne pouvant assu
m er certaines tâches de sécurité et 
de surveillance, les autorités, sur 
proposition de Jean  Ebner, conseiller 
m unicipal socialiste, ont engagé un 
agent municipal... qui a été enlevé 
au corps de gendarmerie.

Souhaitons que, grâce à ce fonc
tionnaire, le bu t recherché soit a t
teint.

Genève
Derniers tirs m ilitaires

Les dern iers  tirs militaires auront
lieu les 27 e t  28 août.
Stand d e Salnt-Georges: samedi ma

tin, sam edi ap rès  midi, dim anche 
matin; soc ié té :  Amis du Manne
quin, Carabiniers genevois .

Stand d e Laconnex: sam edi ap rès  
midi, d im anche matin.

Stand d e Satigny: sam edi après  
c  midi,_:dimanche matin e t  d im anche 

ap rès  midi.
Stand de Versoix: dimanche matin.
Stand de Veyrier: sam edi matin, di

manche matin.

M ém ento  lausannois
Pharm acie! d 'o lfk e

De 18 h à 21 h. (sam edi d e  17 h. â  21 h., 
d im anche d e  9 h à 21 h.):

CAVIN: p lace  C hauderon 20.
ANSORGE: av. d e  Challly 9 (C oopé). 

De 18 h S 24 h. „
ZWICKY: Petit-C hêne 9 b is.

A l'ex c e p tio n  d e s  p harm acies  d e  serv ice , Ie9 
p harm acies  sont fe rm ées le ieudl a p rè s  midi.

M édecin d e  garde  
Pour Lausanne Prllly. Pully. cen tra le  té lé 
p hon ique  d e s  m édecin s No 23 18 23.

La Commission de gestion du Grand 
Conseil a déposé son rapport. Il est 
intéressant de noter ici les vœux et 
observations de cette commission qui 
compte dans ses rangs quatre socia
listes : Louis Mayet, Yverdon (Jus
tice et Police) ; Roger Cuanoud, F ril- 
ly  (Intérieur) ; P ierre Duvanel, Cha- 
vannes-près-Renens (Travaux pu
blics) et Henri Desarzens, Bex (Fi
nances).

Nous ne donnerons que le texte des 
observations e t reviendrons sur cer
taines réponses qui seront données 
p a r le Conseil d’E ta t 

Le président de cette commission, M. 
Fernand Comut, Savigny, « inspec
ta it»  plus particulièrem ent l’adminis
tration  générale et; à propos du s ta tu t 
des fonctionnaires’ et plus précisément 
au sujet dès comparaisons avéc ' le 
« privé » ém it certaines considérations 
tendant à donner plus de souplesse au 
sta tu t afin que les chefs responsables 
puissent à l’occasion déborder son 
cadre afin de mieux rém unérer cer
tains fonctionaires de façon à éviter 
leur départ de l’administration. A ce 
propos il a déposé une observation ré
digée ainsi :

Maintenir un personnel qualifié
Le Conseil d’E tat est in v ité  à pro

poser les assouplissem ents nécessaires 
pour s’assurer l’engagem ent e t le 
m ain tien  d ’un  personnel qualifié.

34 chefs de service en conférence
C’est depuis 1954 que tous les chefs 

de service de l’administration canto
nale tiennent régulièrement des con
férences, en général trois fois par an. 
A cette occasion, ils discutent de pro
blèmes généraux intéressant cette ad
ministration, le plus souvent à la suite 
d’un exposé, soit par un chef de ser
vice, soit par un expert. Ces confé
rences ont, entre autres avantages, 
celui de perm ettre aux 34 chefs de 
service de l’administration cantonale 
de faire connaissance et de m aintenir 
d’étroits contacts entre eux. E t cette 
coordination entre les différents ser
vices de l’E tat est indispensable. Elle 
doit éviter bien des malentendus et 
contribuer certainement à la réalisa
tion d’économies.

DÉPARTEMENT DE JUSTICE
ET POLICE

Les membres de la sous-commis
sion qui se sont intéressés à ce dé
partem ent ont déposé sept « observa
tions » dont certaines ne sont que de 
simples questions :

1T' observation  
Nous prions le Conseil d ’E tat d 'é tu 

dier rap idem en t la possibilité de 
m ettre  un  m écanicien à la disposition  
du centre de Bursins.

2” observation  
Qui sont les responsables de l’em 

p lacem ent du centre de B ursins ? 
Quelles son t les raisons de cet em 
p lacem en t?

3’ observation  
Q ui sont les responsables de cette  

erreur de construction ?
4" observation  

La gendarm erie doit-elle vra im en t 
collaborer au recru tem ent m ilita ire ?

5’ observation  
La sous-com m ission prie M. le chef 

du départem ent de réexam iner rapi
dem en t le problèm e des voitures  
fourgonnettes Cortina.

6’ observation  
La sous-com m ission a le sen tim en t 

qu’il existe  un  m alaise entre la po
lice de l’autoroute à B ursins et le 
service de signalisation de l’auto
route. Ce problèm e est le m êm e dans 
le canton dans son ensem ble. La  
sous-com m ission propose donc 1 au  
Conseil d’E ta t de réorganiser et d’in 
tégrer le service de la signalisation  
au D épartem ent de ju stice  et police 
dans le plus b re f délai.

agents de la sûreté, constam m ent en  
déplacem ent, devra ien t bénéficier  
d ’indem nités de déplacem ent et de 
repas plus élevées.

DÉPARTEMENT
DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE 

ET DES CULTES 
L’aide indispensable 
de la Confédération

I l  nous paraît que l’extension  du 
service de l’enseignem ent supérieur 
(en particulier par la création de la 
cité universita ire  de Dorigny) e x i
gera des sacrifices financiers considé
rables. L ’appui de la C onfédération  
dev ien t absolum ent indispensable et 
cela dans une  très large m esure. 
C om m ent l’E tat envisage-t-il cette  
in terven tion?  Sous quelles m odalités?

Pas de luxe onéreux
Les commissaires ont été frappés 

par ce qui leur a paru un luxe par
fois onéreux dans certains collèges et 
salles de gymnastique, comme, à leur 
avis, des pièces d ’eau et décors de ja r
din. Aussi déposent-ils l’observation 
suivante :

I l conviendrait, dans l’a ttribu tion  
des subsides, que l’E tat n ’in terv ienne  
que pour l’indispensable.

Encore et toujours le problème 
de l’cducation

Il était normal que ce problème re
tienne l’attention des commissaires et 
ils ont déposé les observations ci- 
dessous : '

La form ation  accélérée de bache
liers ou d ’autres personnes ayant les 
qualités requises est-e lle  poursuivie  
d’une m anière su ffisa n te  pour com 
bler les v ides ?

En outre, le développem ent des 
Ecoles norm ales de Lausanne et 
Y verd o n  perm et-il d’entrevo ir la so
lu tion  de ce problèm e dans u n  avenir  
rapproché ?

*

La décentralisation de l’Ecole no r
m ale ne devra it-e lle  pas être su ivie  
de celle de l'école de com m erce et 
des gym nases cantonaux ?

*

Nous dem andons au Conseil d’E tat 
d’étudier la création d’u n  guide m is  
à la disposition du personnel ensei
gnant, du public et des organisations 
touristiques, perm ettan t à nos en 
fan ts, à nos hôtes et à nous-m êm es  
de m ieu x  connaître les trésors de 
notre pays.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR
Boursier et secrétaire municipal ?
Des dispositions légales devraient 

perm ettre  de supprim er, à la com 
m une, les incom patib ilités entre bour
sier e t secrétaire. Les com ptes des 
com m unes seraient alors vérifiés par 
une fiduciaire.

A la Préfecture de Lausanne...
A la préfecture de Lausanne, l’exi

guïté des locaux ne perm et pas à cer
taines auditions d’être faites dans les 
conditions de discrétion désirables. Il 
faudrait trouver une solution rem é
diant à cet é tat de choses.

téresse pas du sort de ce bâtiment 
historique et qui fait partie intégrante 
du paysage de notre canton.

i ■

Séminaires pour assistants sociaux
Les assistants sociaux devraient 

pouvoir participer à des sém inaires 
ou à des cours de form ation  tra itan t 
des questions qui sont de leur ressort, 
les fra is y  rela tifs ém argeant au 
budget de la form ation  profession
nelle.

On s’inquiète du sort des personnes 
âgées

L e p rix  de pension pour assistés, 
spécialem ent dans les maisons de 
vieillards, doit être revu.

«

N ous dem andons au Conseil d’Etat 
d’étudier la création d’un  centre d’in 
form ation  et de coordination pour 
les personnes âgées. Un te l centre  
est recom m andé à l’heure actuelle  
par tous les experts de la question. 
I l  n ’en ex is te  m a lheureusem ent pas 
encore en Suisse; ils ont cependant 
déjà fa it leurs preuves à l’étranger.

*

Les directeurs de m aisons pour 
personnes âgées devra ien t collaborer, 
ne serait-ce qu’une fois par cours, à 
la form ation  des aides hospitalières 
e t des aides soignantes.

*

E tan t donné ce qui précède, il est 
éviden t que la com binaison, valable  
autrefois, des charges de ferm ier et 
de gérant d ’un  asile n ’est p lus re- 
com m andable. Là où l’établissem ent 
est trop p e tit pour ju s tifie r  d eux  d i
rections, com m e  à  l’A sile d’Apples, 
ne pourrait-on pas, puisque le terrain  
appartenant à l’E tat le perm et, 
agrandir l’asile et ainsi le séparer de 
la ferm e ?

Mentionnons encore la situation un 
peu spéciale de la Fondation Corre- 
von, à Mont-la-Ville, belle maison qui 
fu t léguée à l’E tat selon un testam ent 
aux conditions malaisément réalisa
bles actuellement. L’utilisation seule
m ent partielle de la maison pousse la 
commission à exprim er le souhait sui
vant :

N e pourrait-on  rechercher une fo r
m ule nouvelle  qui, elle, perm ettra it 
une utilisa tion  p lus rationnelle e t 
plus poussée de cette  m aison bien  
en tretenue et à laquelle une annexe  
u tile  à des besoins m énagers v ien t 
d’être construite ?

OCTAVE IÎEGER.
(A  suivre.)

PALAZZO DEL GHIACCIO DI GINEVRA

GIOVEDI 1° SETTEMBRE - O r e  20.30

Un eccez iona le  spe t taco lo  di ritmi e  di canzoni con le più grandi 
attrici e  attori délia Televisione italiana:

Gigliola Cinquetti - Dino - Little Tony - Michele - Domenico 
Modugno - Rita Pavone - Bobby Solo - I Rokes - M. Barberis 

Rita Monico - Edda Ollari - Mario Zelinotti

Locazione: Palazzo del  Ghiaccio, da lle  10.00 aile 12.30 e  dalle 
15.00 aile 19.00, da saba to  27 ag os to  - Tel. 42 95 42 
Prezzo del posti: Fr. 4.—, 6.—, 8.—, 10.—, 12.—, 15.—

m
D in o
G. Cinquett»
Michele - Rita Pavone 
Bobby Solo - D. M odugno 
Les Rokes - Little Tony - Zelinotti 
M. Barberis - R. Monico - E. Ollari

LOCATION: PATINOIRE DE GENÈVE
Tél. 421942, d e  10 à 12 h. 30 e t  d e  15 à 19 h.
PRIX DES PLACES: d e  Fr. 4.— à Fr. 15.—

PATINOIRE DE GENEVE
JEUDI 1»r SEPTEMBRE 1966, à  20 h. ÎO

LE PLUS GRAND SPECTACLE 
DE RYTHME ET DE CHANSONS 

avec  tou tes  les v e d e t t e s  
d e  la Télévision et 

d e  la Radio 
italiennes

...et au château d’Aigle
7” observation  Le château d’Aigle n’étant plus uti-

La sous-commission estime que les - lièé tonune : prison,’ noys'/formons le
vœu que l’E tat de Vaud ne se "désin-
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Bagarres à Djibouti
P eu  après l ’en trée  dans D jibouti 

du  généra l de G aulle, jeud i soir, des 
bagarres on t écla té  dans un  q u a rtie r  
de la  ville, où des bandero les réc la 
m an t « l ’indépendance to ta le  » avaien t 
é té  déployées p a r  des p artisan s du 
p a rti du  m ouvem ent populaire  (PMP). 
Des incidents éc la tè ren t alors dans

l ’assistance, les forces de police dont 
des élém ents de la  Légion étrangère , 
in te rv in ren t et reçu ren t quelques 
cailloux. Les forces de police reçu 
re n t b ien tô t l ’o rd re  de p én é tre r à l ’in 
té r ieu r du  q u a rtie r  où v iven t des ré 
fugiés venus de Somalie. Il y a eu 
quelques blessés.

Interruption des conversations anglo-rhcdésiennes
Les conversations ang lo-rhodésien- 

nes on t é té in terrom pues à l’in itia tive  
d ’I-Iarold W ilson, en signe de p ro tes
ta tion  contre  la décision du  « régim e 
illégal » de M. Ian  Sm ith  d ’am ender 
la C onstitu tion  rhodésienne dans un  
sens p ré jud ic iab le  à  la m a jo rité  a fr i
caine. Les am endem ents élaborés p a r 
le régim e de S alisbury  com portent

no tam m ent des dispositions su r la 
détention  p réven tive  e t  des change
m ents dans les « clauses fondam en
ta les » de la C onstitu tion  de 1961. Il 
s’agit, déc la re -t-on  à W hitehall, d ’un  
« acte de provocation  » qu i rend  im 
possible la poursu ite  des « conversa
tions p ré lim inaires avec les rep résen
tan ts  du régim e de M. Sm ith.

Sihanouk ne veut pas de M . H a r r im a n
Le gouvernem ent des E ta ts-U n is a 

é té in form é p a r  le G ouvernem ent aus
tra lien  que le p rince S ihanouk ava it 
exprim é officie llem ent son désir que 
la  v is ite  de M. A verell H arrim an  à 
Pnom  P enh  soit a journée. Le chef 
du  G ouvernem ent cam bodgien a rem is

une  no te  écrite  à cet e ffet à  l ’am 
bassadeu r d ’A ustra lie  au  Cambodge.

Le gouvernem ent des E tats-U nis 
a déclaré  q u ’il reg re tta it cet a jo u r
nem ent, m ais e spéra it ferm em ent que 
la  visite à Pnom  P enh  de l ’am bas
sadeu r itin é ra n t am éricain  p o u rra it 
avo ir lieu  à une date  u ltérieu re .

EN QUELQUES LIGNES.
•  STOCKHOLM. — Le moment est 
venu de commencer des négociations 
en vue d’une entrée dans la CEE des 
pays membres de l’AELE a déclaré M. 
Erhard dans une interview  accor
dée au journal de Stockholm « Dagens 
Nyheter ».
O  LONDRES. — Le chef de la résis
tance polonaise lors de la seconde 
guerre mondiale, le  très discuté géné
ral Bor-Komorowski, est décédé à 
Londres, terrassé par une attaque, à 
l’âge de 71 ans.
% LUBECK. — 45 pirerres funéraires 
du cimetière israélite de Lubeck- 
Moisling ont été renversées et 35 au
tres endommagées par des inconnus. 
% LYON. — Un m alfaiteur qui faisait 
l’objet d’un mandat d’Interpol a été 
arrêté jeudi matin à Lyon à son domi
cile: il s’agit d’Y ves-Jean Brown, né 
en 1941, à Courbevoie, possédant la 
double nationalité suisse et française, 
accusé d’avoir commis plusieurs cam 
briolages en Suisse. Il a été condamné 
la dernière fois le 19 novembre 1965, 
par défaut, par le Tribunal correction
nel d’Yverdon pour vols.
0  SAINT-SÉBASTIEN. — La police 
espagnole a procédé à l’arrestation de 
cinq personnes qui seront traduites 
devant la justice. Elles auraient fait 
de la propagande communiste.
Q  LONDRES. — Les représentants de 
quelques-uns des plus importants pays 
du Commonwealth ont terminé jeudi 
à Londres leurs délibérations sur l’ef
ficacité des sanctions prises contre la 
Rhodésie. Ils ne sont pas parvenus 
à adopter une recommandation com
mune. Cependant, ils se sont mis d’ac
cord pour soumettre à la conférence 
des chefs de gouvernements des pays 
du Commonwealth en septembre pro
chain un rapport dans lequel ils ex 
poseront leurs divergences profondes 
de leurs points de vue.

Q  BRASILIA. — La nouvelle cons
truction brésilienne dont le projet a 
été publié jeudi par un quotidien de 
Rio de Janeiro, sera relativem ent con
servatrice et très proche de celle de 
1946.

0  NEW YORK. — Jeudi un homme 
devenu fou a pénétré dans un gratte- 
ciel du Times Square, a abattu une 
fem m e et un homme, puis s’est blessé 
lui-m êm e avec un fusil.

#  BUENOS AIRES. — Cinq cents étu
diants qui s’étaient réunis, pour dis
cuter de l’ordre de grève lancé par 
l’Association universitaire argentine, 
ont été dispersés par les forces de 
l’ordre.

$  ROME. — Des bijoux et des four
rures d’une valeur totale de 150 000 fr. 
ont été dérobés à Catherine Spaak.

9  LONDRES. — Quatre hommes m as
qués ont tiré jeudi pour le moins 
douze coups de feu d’armes automa
tiques, sur les policiers qui les pour
suivaient lors d’une chasse à l’homme 
animée dans le Sud-Est de Londres.

®  ACCRA. — Le Dr Horts Scumann, 
ancien médecin de camp de concen
tration, qui s’était établi au Ghana, a 
été incarcéré, en attendant son ex 
tradition. Il doit être livré incessam 
ment à la République fédérale alle
mande.

9  BERLIN. — Le metteur en scène 
allemand Wolfgang Langhoff est dé
cédé à Berlin-Est à l’âge de 65 ans. 
Né le 6 octobre 1901 à Berlin, il entra 
dans le monde du théâtre après la 
première guerre mondiale. Après 13 
mois de détention dans un camp de 
concentration nazi, il émigra en 1933 
en Suisse où il fut jusqu’en 1945 m et
teur en scène et acteur au Théâtre 
de Zurich.

Le chancelier Erhard tient tête à la fronde de l’armée
L ’h eu re  de la fe rm eté  sem ble avoir 

sonné à Bonn. Le chancelier E rh a rd  
sem ble réso lu  à d ém en tir la  rép u ta tio n  
de « lion de caoutchouc » que te n ta it 
de lu i fa ire  l’opposition sociale dém o
crate. Il a reçu  M. von H assel qui l ’a 
inform é des circonstances des dém is
sions des généraux  T re ttn e r  e t P an itz - 
ki et lu i a exposé ses propositions 
p o u r leu r rem placem ent. Le chance
lie r  y  a im m édiatem ent souscrit. Dès 
jeu d i soir le  général T re ttn e r  est rem 

placé à  la  tê te  de l’é ta t-m a jo r géné
ra l de la B undesw ehr p a r  le  général 
de M aizière, ju sq u ’ici inspecteur gé
néra l de l’arm ée de te rre . P o u r le 
rem placem ent du général Panitzki, le 
m in is tre  de la  D éfense a p révu  le 
généra l S teinhoff, ju sq u ’ici chef de 
l ’é ta t-m a jo r des forces aériennes a l
liées C entre-E urope. Ce dern ie r a de
m andé u n  délai de réflex ion  qui lui 
a été accordé.

Les commentaires de la presse allemande
L ’é v o lu tio n  d e  l’« a ffa ire  des g é n é 

r a u x  » su sc ite  d e  n o m b r e u x  c o m m e n 
ta ire s  d a n s  la p re sse  a llem a n d e:

L a  « S iid d e u tsc h e  Z e itu n g  » (q u o ti
d ien  lib é ra l de  M u n ich ) e s tim e  q u e  la 
ra p id e  n o m in a tio n  d ’u n  n o u v e l in sp e c 
te u r  g én éra l de  la B u n d e s w e h r  en  la

p e rso n n e  d u  g én éra l de  M a iz iè te  e t le  
r e m p la c e m e n t d u  g én éra l P a n itz k i  p a r  
le g én éra l S te in h o f f  i l lu s tr e n t  le n o u 
v e a u  p r in c ip e  ta c tiq u e  du  g o u v e rn e 
m e n t:  s é v ir  d ’a b ord  — ce qui rép o n d  
à l’a sp ec t m ilita ire  de la crise  —  et 
d isc u te r  en su ite .

L e  jo u rn a l de M u n ich  a f fir m e  que  
« p a ra llè le m e n t  à c e tte  v o lo n té  de  
fa ir e  u n  e x e m p le  se  m a n ife s te  le d ésir  
d e  m in im ise r  l’a sp ec t p o litiq u e  ». « L e  
te m p s  gagné, é cr it la « S iid d e u tsc h e  
Z e itu n g  », p e rm e ttra  au m in is tre  de  la 
D é fen se  de  sa u te r  les p ro ch a in es  
haies. »

P o u r la  « N e u e  R u h r -Z e itu n g  » (de 
ten d a n c e  so c ia l-d ém o cra te), « a u c u n  
d o u te  n e  do it su b s is te r  su r  la v a le u r  
d é m o cra tiq u e  d e  la B u n d e sw e h r , qu i 
d o it co lla b o rer en  to u te  co n fia n ce  avec  
le p o u v o ir  p o litiq u e . M ais le re m p la c e 
m e n t d e  M . v o n  H asse l en  d e m eu re  
la c o n d itio n  p réa la b le  ».

E n fin , l 'h eb d o m a d a ire  lib éra l « D ie  
Z e it  », d e  H a m b o u rg , a f firm e  que  les 
tro is  a n n ées  q u ’il a passées au  M in is 
tè re  de  la d é fe n se  o n t d é m o n tré  que  
M. v o n  H asse l n ’e s t p as l’h o m m e  q u ’il 
fa u t  à ce p o ste . Q u e lles  q u e  p u isse n t  
ê tre  les  raisons, e s t im e  le jo u rn a l, le 
m in is tre  en  p o r te  la re sp o n sa b ilité .

TEMPS NOUVEAUX AU GHANA
Sous la  d ic ta tu re  de K w am e N kru - 

m ah, le m ouvem ent syndical du  G hana 
av a it été placé sous le contrôle du 
p a rti  au  pouvoir ; ceux de ses d ir i
gean ts élus qu i n ’é ta ien t pas disposés 
à deven ir les m arionnettes du  régim e 
fu re n t im pitoyablem ent écartés ou em 
prisonnés. Non conten t d ’avoir su p p ri
m é les d ro its syndicaux  dans son p ro 
p re  pays, N krum ah  encouragea la 
fo rm ation  d ’une organ isation  continen
ta le  — la  F édéra tion  syndicale p an 
africaine — dans le b u t de sabo te r le 
m ouvem ent syndical lib re  dans les 
pays africains où il se m ain ten a it ; 
avec l ’ex -secré ta ire  du  TUC du G hana 
Jo h n  T ettegat à  sa tê te , le b u reau  de la 
Fédéra tion  syndicale panafrica ine  à 
A ccra dev in t le  canal reconnu  d ’in fil
tra tio n  de l ’influence e t de fonds com 
m unistes dans le con tinen t africain.

A près le succès du coup d ’E ta t de 
fév rie r  en trep ris  p a r  l’arm ée e t la  po
lice, l ’ancien (et le  seul) p a rti au pou
vo ir — le p a r ti de la  C onvention du 
peuple  — fu t in te rd it to u t comm e le 
m ouvem ent de jeunesse e t d ’au tres  o r
ganisations aux ilia ires. Le TUC e t ses 
syndicats m em bres fu re n t cependant 
laissés in tac ts  si ce n ’est que son se
c ré ta ire  général fu t a rrê té  e t rem placé 
p a r  un  secré ta ire  général fa isan t fonc
tions, B .-A. B entum . P lacé sous sa 
nouvelle direction, le  TUC annonça 
b ien tô t son in ten tion  de rééd ifie r un  
m ouvem ent syndical dém ocratique au 
G hana e t de ren o u er ses re la tions avec 
le  m ouvem ent syndical in te rn a tio n a l 
libre. La réédification  du  m ouvem ent 
nécessita it m an ifestem en t un  congrès 
dém ocratiquem ent constitué car, en 
dehors de B entum , tous ceux qui 
ava ien t é té désignés p a r  la politique 
é ta ien t encore en fonctions. D ans de 
te lles circonstances, la  convocation 
d ’un  congrès rep résen ta tif  au  début 
de ju in  é ta it un  événem ent considéra
ble, com pte ten u  de l ’aide que fou r
n it la  CISL qui ava it envoyé le chef 
de son d épartem en t de l ’o rgan isa
tion  P ie te r de Jonge comm e conseiller

à la  dem ande du  TUC du G hana.
L ’organisation  issue de ce congrès 

ag issait m an ifestem ent comm e un  m ou
vem ent indépendan t de travailleu rs . 
La constitu tion  adoptée s’efforce de 
s’assu rer que le TUC ne devienne pas
— comm e sous le régim e p récédent
— u n  in s tru m en t d ’u n  quelconque 
p a rti  politique. E lle la issa it aussi une 
beaucoup plus g rande autonom ie aux  
syndicats constitu tifs qu i devron t à 
p résen t p rouver leu r v a leu r à leurs 
m em bres. Le TUC lu i-m êm e ag ira  
comm e u n  organism e coordinateur, a s
su ra n t des services com m uns e t rem 
p lissan t le  rôle de p o rte -paro le  du 
m ouvem ent auprès du  gouvernem ent. 
Les élections, assurées p a r  vo tre  secret, 
confirm èren t B.-A. B entum  dans ses 
fonctions de secré ta ire  général e t dé
signèren t D avid Egyir, du syndicat des 
trav a illeu rs  des chem ins de fe r e t des 
ports, comme présiden t du Comité exé
cutif.

Le program m e adopté p a r  le con
grès insiste  su r les tâches p ra tiques à 
accom plir dans le dom aine social e t 
économ ique en fav eu r des m em bres 
à  l ’exclusion du rô le pu rem en t po liti
que de l ’ancien TUC. Le secrétaire  
généra l s’est égalem ent vu  a ttr ib u e r  le 
pouvoir d ’opérer l ’indispensable réo r
ganisation  des s tru c tu res  du TUC : 
ju sq u ’ici, p ra tiq u em en t tou tes les en 
trées d ’a rgen t se rva ien t à pay er les 
sa laires des 400 employés. Les synd i
cats affiliés dev ron t aussi se réo rga
n ise r d ’une façon réa liste  lors de con
férences prévues pou r ju ille t e t août.

Les tâches qui a tten d en t le  m ouve
m en t syndical qu i s’est reconstitué au 
G hana ne sont pas sim ples. En grande 
p a rtie  en raison d e-la  corrup tion  qui 
régna it sous le régim e N krum ah  e t du 
gaspillage des ressources nationales à 
des pro je ts de prestige, la  situation  
économ ique du pays est désastreuse. 
Le chôm age cro ît tand is que les sa 
la ires sont restés bloqués d u ran t les 
cinq dern ières années écoulées. Le TUC 
est décidé à assum er le rôle qui lui

rev ien t dans la  prom otion du red resse
m en t na tional m ais sub ira  sans nu l 
doute des pressions des trava illeu rs  
a fin  de sou ten ir des revendications sa
lariales. Les re lations en tre  em ployeurs 
e t trav a illeu rs  sont encore régies p a r 
une  législation d a tan t de la  d ic ta tu re  
de N krum ah, p rinc ipalem en t la loi su r 
les rela tions du  trav a il qui in te rd it p ra 
tiquem en t les grèves e t im pose l ’a r 
b itrage  obligatoire. U n porte-paro le  
officiel souligna ce fa it au  congrès 
b ien  q u ’il a it insisté su r le  désir du 
gouvernem ent de voir un  m ouvem ent 
syndical indépendan t rég lan t ses p ro 
p res affa ires d ’une façon dém ocrati
que. Le TUC p o u r sa p a r t s’est engagé 
dans son nouveau program m e à faire  
app o rte r des am endem ents à  cette  loi 
« s’en  te n a n t au  nouvel esp rit de li
b e rté  qu i a é té créé e t pour p erm ettre  
aux  syndicats d ’occuper dans la  so
ciété u n  rô le à l ’im age de leu r force 
nouvelle ».

Il y  a évidem m ent des germ es de 
d ifférends dans ces d ifféren tes façons 
d ’envisager le rôle du gouvernem ent 
dans le dom aine des rela tions en tre  
em ployeurs e t travailleu rs . M ais il 
s’ag it cependant là  d ’une vision assez 
norm ale q u ’offre  le sec teu r industrie l 
dans tous les pays en voie de déve
loppem ent (sans p a rle r  de quelques 
pays h au tem en t développés !). P ou r le 
m om ent, l’im portan t est que les syndi
cats ghanéens son t débarrassés de la 
tu te lle  politique e t q u ’ils on t la  possi
b ilité  de reconstru ire  un  m ouvem ent 
syndical véritab lem en t indépendan t e t 
dém ocratique. S’ils réussissent, ce sera 
un  b rillan t exem ple pou r les trav a il
leu rs d ’au tres pays africains dont la  
situa tion  est com parable à celle du 
G hana av an t fév rie r  1966. P ou r cette 
raison, le TUC du G hana m érite  le 
to ta l soutien — e t il en bénéficie 
déjà  — du  m ouvem ent syndical in te r
national libre.

(« Monde du Travail libre ».)

Æ travers Se pays wmmdms
LAUSANNE: Un juriste étudie la 

constitutionnalité du service civil. —
M. M arcel B ridel, p rofesseur à l ’U ni
vers ité  de L ausanne, v ien t d ’accepter 
d ’effec tuer une expertise  su r la  cons
titu tio n n a lité  de l ’in troduction  d ’un  
service civil en  Suisse, à  la  requête  
du DM F lu i-m êm e nan ti d ’une de
m ande de la  com m ission p arlem en 
ta ire  chargée de rap p o rte r su r l’in i
tia tiv e  ind iv iduelle  de Georges Borel, 
conseiller national. C ette expertise  
doit ê tre  te rm inée  en octobre. On sait 
que les p rofesseurs H. H uber e t R. 
B âum lin  de l ’U niversité  de B erne 
ava ien t dé jà  ém is u n  avis de d ro it 
d isan t que l ’in troduction  d ’un  service 
civil ne  n écessite ra it pas une  révision 
de la  C onstitution.

AIGLE: Quelle clémence! — Dans 
son audience de jeudi, le  T ribuna l du 
d is tric t d ’Aigle, a  condam né à six  se
m aines de prison  sans sursis, M. R. A., 
55 ans, négociant, à M ontana, pour 
hom icide p a r  négligence. Le 20 octo
b re  1963, au  cours d ’un dépassem ent 
su r la  rou te  can tonale  en tre  B ex et 
Aigle, R. en tra  en collision avec une 
autom obile vaudoise, don t tro is occu
pan ts  fu re n t tués su r le coup. Peu  
après succom bèrent deux au tres pas
sagers don t Ph ilippe  B uffat, 60 ans, 
chef du B ureau  des é trangers de la  
v ille  de L ausanne, e t sa fem m e. Le 
tr ib u n a l, dans son jugem ent, a ten u  
com pte de deux  renvois d ’audience

qui on t re ta rd é  le dénouem ent de 
l ’a ffa ire  e t du  fa it que le conducteur 
fau tif  a  é té  g rièvem ent touché et 
q u ’il n ’est pas encore rem is de ses 
blessures.

YVERDON : Piéton blessé. — M. 
L adislas Toth, 21 ans, a fa it un  fau x - 
pas en ville e t s’est frac tu ré  un  poi
gnet.

LAUSANNE: Piéton renversé. —
H ier ap rès m idi, alors q u ’il se renda it 
à son travail, M. G ilbert G randjean , 
s ’est élancé su r la chaussée, au  bas 
de ' la  G rotte, sans se p réoccuper de 
la  signalisation  lum ineuse. R enversé 
p a r  une voiture, il souffre d ’une com 
m otion céréb ra le  e t de  contusions 
m ultiples.

LAUSANNE: Condamnations. —
Trois récidivistes, M ichel Jacquat, 22 
ans, app ren ti dessinateur, A lain Blanc, 
23 ans, em ployé de comm erce, Jean  
Sprunger, 22 ans, ja rd in ie r-p ay sa 
giste, on t été condam nés, pou r vol 
en bande e t p a r  m étier, à 2 ans e t 
dem i de réclusion  m oins 447 jou rs 
de préven tive, cinq ans de privation  
des d ro its civiques e t chacun au  tie rs 
de frais. Ce jugem en t révoque le su r
sis de tro is mois accordé à Jacq u a t 
en 1963 dans une peine de cinq mois 
pou r hom icide p a r  négligence e t le 
sursis de tro is ans accordé en 1963 
à Sprunger, dans une peine de trois 
mois d ’a rrê ts  pou r vol d ’usage et 
conduite sans perm is.

Corcelles-près-Payerne : EFFROYABLE C0L1ISIDN
Jeudi, vers 5 h. 30, à  l ’in tersec tion  

des rou tes p rincipales B erne—L au
sanne e t Y verdon—P ayerne—Berne, 
au  lieu d it «Le B om alet», com m une 
de Corcelles, un  tra in  ro u tie r fr ibou r- 
geois est en tré  en collision avec une 
vo itu re  française. Le chauffeu r du 
tra in  ro u tie r ten ta  une  m anœ uvre  
d ’év item ent au  cours de laquelle  son 
convoi se renversa  les roues en l’air, 
en tra în an t les ouvriers qu i avaien t 
p ris  place su r le p on t du camion.

L ’u n  d’eux, M. F ritz  Leuenberger,

1925, de C ordast (FR) a é té écrasé p a r 
le chargem ent e t tué net.

L ’au to  française  é ta it occupée p a r 
un couple et leurs deux  enfan ts dont 
l’un, Gil E ligert, 13 ans, dom icilié à 
A udincourt (Doubs), a été m orte lle
m en t blessé. La m ère et un au tre  fils, 
ainsi que les deux au tres occupants 
du camion ont é té tran spo rtés  en am 
bulance à IH ôpital de P ayerne. Yves 
E ligert, 11 ans, se  trouve dans un é ta t 
grave.

Les deux conducteurs ne sont que 
superficiellem ent blessés.

1 ........
N o tre  bélino  m o n tre  le g énéra l p a ssa n t en  r e v u e  la garde d ’h o n n e u r  à Paris, 

a v a n t so n  dép a rt. T o u t à gauche, le p re m ie r  m in is tre  P o m pidou .




